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Où en sommes-nous en 
matière d’urbanisme ? 
A Soues, le seul document d’urbanisme auquel nous puissions nous 
référer aujourd’hui, c’est le RNU ( Règlement National d’Urbanisme) 
et cela suite à des évènements successifs, à savoir : 

 - En 2000, pour remplacer le RNU, un POS ( Plan d’Occupation des Sols) avait été finalisé, 
approuvé fin novembre
 - En 2017, il nous était fait obligation de mettre en place un PLU (Plan Local d’Urbanisme) 
devant se substituer au POS. D’autant que nous devions tenir compte de l’arrivée 
d’Auchan qui aurait changé beaucoup de choses en matière de consommation du 
foncier, de logements et de démographie.
 - En 2018, en juin, le projet Auchan est rejeté par le tribunal administratif de Bordeaux.

La donne était changée ! ce PLU qui touchait à son terme n’avait plus lieu d’être car cette 
zone ne pouvait plus prendre en compte de zone commerciale.
Il nous aurait donc fallu relancer un autre PLU. Mais après réflexion, nous ne l’avons 
pas fait puisque l’agglomération TLP devait lancer son PLU I ( Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal) document d’urbanisme référent pour les communes de l’agglomération 
Tarbes Lourdes Pyrénées

Et comme si tout ceci n’était pas déjà assez compliqué, nous sommes maintenant confrontés 
à la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 et ses 305 articles portant sur «  la lutte contre le 
dérèglement climatique et le renforcement de résilience face à ces effets » 

Cette loi porte également sur la réduction de la consommation de l’espace,  traduit par 
le sigle « ZAN », ( Zéro Artificialisation Nette) à ne pas confondre avec la réglisse « ZAN » , 
bien qu’il m’étonnerait fort que l’on s’y trompe, tant le ZAN en matière d’urbanisme risque 
d’avoir un goût amer pour nos communes ;  il s’agit ici de réduire dans un premier temps 
l’espace consommé de 50 % par rapport à la consommation des 10 dernières années ceci 
avant 2031 pour arriver à zéro espace consommé en 2050.

Autant dire que cette loi ne va pas simplifier la gestion de nos villes et villages, étant donné 
que l’occupation de l’espace va devenir de plus en plus draconien en avançant dans le 
temps.

La nouvelle année pointant le bout de son nez, je profite de ce bulletin municipal pour 
présenter aux Souessoises et aux Souessois mes meilleurs vœux pour 2022.
Souhaitant que la pandémie que nous vivons depuis deux ans s’essouffle enfin en cette 
nouvelle année, que nous puissions retrouver de la sérénité dans nos familles, nos 
associations sportives et culturelles, dans notre vie de tous les jours.

Souessoises, Souessois, meilleurs vœux à vous tous ainsi qu’à vos familles et tous ceux qui 
vous sont chers.

Roger LESCOUTE  
Maire de Soues

ÉDITO
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LE LAC A 40 ANS

L’origine du projet.
Les terrains en bordure de l’Adour, côté droit, 
dans l’espace dit de La Plantation, qui englobe 
le lac actuel, au sud du canal de déverse du 
barrage de la centrale électrique implantée 
sur le canal dit de la «  papeterie  », servaient 
en partie de « décharge » de matériaux inertes 
et étaient pour une autre partie marécageux, 
avec une sorte de mare poisonneuse, en eau de 
façon permanente.
L’idée est donc venue à la municipalité d’assainir 
cet espace en bordure de l’Adour et de créer 
par la même occasion un plan d’eau destiné 
à devenir un enclos piscicole, permettant aux 
pêcheurs de Soues et des environs de bénéficier 
de la proximité d’un lieu de pêche ouvert toute 
l’année. Albert CLARAC, instituteur et adjoint au 
Maire de SOUES, fut l’initiateur du projet ainsi 
que le véritable maître d’œuvre de l’ouvrage, 
dont il suivi quotidiennement l’évolution.
Un arrêté du Maire de Soues, datant du 24 
mars 1982, interdit la baignade et l’utilisation 
d’embarcations sur ce plan d’eau.
De la même façon, une délibération du Conseil 
Municipal de Soues, en date du 10 juin 1982, a 
autorisé la passation d’une convention entre 
la commune et la Fédération Départementale 
des associations de pêche et de pisciculture 
des Hautes-Pyrénées,  donnant en location 
à celle-ci, le droit de pêche sur le plan d’eau 
… moyennant l’obligation par la Fédération 
d’aleviner convenablement. La réglementation de pêche sur le lac de Soues est celle appliquée 
par  la fédération départementale des associations agréées pour la pêche. 

Le déroulement des travaux
Le chantier de creusement du lac, par lui-même, a démarré en mai 1981 et s’est achevé mi-août 
de la même année. 
Un ancien employé de l’Entreprise RAUJOL, Aldo , qui a réalisé aux commandes des engins les 

Cet espace très prisé de la population, pas simplement souessoise, mais aussi de l’agglo-
mération tarbaise, a une histoire. Plongeons-nous un peu dans celle-ci … même si la bai-
gnade est interdite sur l’emprise du lac ! Revenons au début des années 1970, par l’image. 
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LE LAC A 40 ANS

travaux de terrassement et de génie civil, nous a donné quelques détails sur le déroulement de 
ceux-ci.
Le chef de chantier pour la Société RAUJOL était M. LONCAN. Il a fallu réaliser un nivellement 
complet de la zone et construire la digue OUEST le long de l’Adour, de même que la digue nord 
qui englobe les dispositifs de vidange et de trop plein du lac. Bien entendu, le creusement et le 
façonnage de ces ouvrages a nécessité l’apport de matériaux nobles et un mélange permanent 
des terres et graviers de façon à assurer la stabilité et l’étanchéité des digues. Pour la commune, 
Pierrot CABALOU, Chef d’équipe aux Ateliers, surveillait les travaux en liaison avec A. CLARAC. 

Les caractéristiques de l’ouvrage
Le lac est situé à la côte altimétrique de 
327,40 mètres. Les digues ouest et nord sont 
constituées d’un cordon de terre de section 
trapézoïdale dont la largeur au somment est de 
10 m, la hauteur maximum de 7 m et, la base 
de 30 m. La longueur totale est de 132 m et le 
volume de terre de 20 275 m3.
La surface de la retenue est de 2,85 hectares. 
Sa profondeur maximum de 7 m.
Le marécage existant auparavant était alimenté 
en partie par des infiltrations très minimes 
provenant du lit de l’Adour, mais surtout par 

la nappe phréatique dont les résurgences étaient très apparentes à 
l’angle sud-est du futur plan d’eau. Ce débit a pu être estimé à 60 litres 
par seconde.

La deuxième alimentation, superficielle, provient du canal de l’ancienne 
« papeterie » par une buse de diamètre 400 mm, partant du barrage de 
la centrale électrique et aboutissant à la station de pompage d’Adour 
Côteaux, alimentant par infiltration la nappe phréatique. L’eau circule 
dans des tranchées à ciel ouvert et le surplus est récupéré en aval 
puis évacué vers l’Adour. Une écluse dévie en grande partie ce surplus 
(environ 50%) vers le plan d’eau. Il y a donc la possibilité de couper à 
tout instant cette arrivée, autant que de besoin.

Une troisième alimentation complémentaire s’effectue par l’utilisation d’un fossé existant en limite 
de la propriété du Toit Familial des Hautes Pyrénées.

La phase administrative d’autorisation.
Elle aura duré quatre ans, entre la demande de « mise en enclos piscicole » formulée par M. le 
Maire Michel BARROUQUERE-THEIL, et la lettre de la Préfecture – Direction Départementale de 
l’Agriculture, faisant connaître que la visite de récolement, des travaux du plan d’eau communal, 
« avait permis de constater que les ouvrages avaient été réalisés conformément à l’arrêté préfectoral 
d’autorisation et … qu’en conséquence le plan d’eau pouvait être exploité dès à présent ».
Entre temps une enquête publique avait été diligentée sur le projet, enquête qui n’avait donné lieu 
à aucune observation. Le projet faisait-il l’unanimité ? C’est à croire !

Voici donc 40 ans que ce site, très fréquenté des souessois et des promeneurs des environs, des 
pêcheurs bien entendu, est devenu incontournable sur l’agglomération tarbaise.
Il est le résultat, essentiellement, d’un duo d’élus visionnaires. Michel Barrouquère-Theil notre 
ancien Maire et son adjoint Albert Clarac, l’initiateur et le véritable moteur du projet et de sa 
réalisation. 
Merci à eux deux, d’avoir permis que ce site devienne un point d’attraction incontournable, 
contribuant à la renommée de Soues.   

G. Poeydomenge
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PROJETS

Partons ensemble vers le «  petit lac  » appelé 
aussi « déversoir ».
Ce petit lac est un endroit naturel, très agréable 
où faune et flore se marient pour offrir un cadre 
qui semble un peu  hors du temps.
Il s’agit ici de mettre en valeur la nature sauvage, 
les arbres, les roseaux mais aussi les animaux en 
créant un « espace naturel pédagogique » (type 
mare pédagogique).  
Dans le plus grand respect de ce site et de ses 
habitants, l’aménagement vous permettra de 
profiter d’une promenade instructive et ludique.
Vous découvrirez tous les secrets de ce petit 
lac ; des informations sur les différentes espèces 
végétales, les oiseaux qui le peuplent, les 
poissons mais aussi toute la vie qui, dans la petite 

île, abrite de nombreux animaux.
Que vous soyez promeneurs, parents, grands-
parents ou enfants, ce lieu restera un lieu de 
promenade tranquille et de découverte pour 
tous, nous le rendrons plus intéressant tout en 
protégeant toutes les espèces qui le peuplent.

Si le lac à 40 ans, des projets vont bientôt  voir le jour sur ce site.

Partons maintenant vers l’espace sportif du site et 
dirigeons-nous vers les tennis. 
C’est autour de ce site que le city park va permettre 
à tous les amateurs de s’adonner tranquillement au 
basket, foot, hand ball  ou tout autre jeu de ballon.
Cette aire d’activités multisports, libre d’accès et 
sécurisée sera mise à la disposition de tous les 
souessois, enfants, jeunes, parents et grands-pa-
rents.
Il offrira à tous la liberté de jouer, de se retrouver et 
de s’exprimer autour des valeurs positives du sport. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés 
de l’avancée de ces 2 projets.

Danièle CORONADO

Deuxième projet : Un city park

Exemple de city park (Larreule)

Premier projet : Un Espace Naturel Pédagogique
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INFORMATION 

Cette année 2021,nous vous offrons  plusieurs nouveautés  pour vous 
permette d’être informés en temps réel de toutes les actualités du village. 

Animations, sports, travaux, vide greniers, lotos, concerts, théâtre, informations 
diverses, rien ne vous échappera, vous saurez tout pour ne rien manquer de 
la vie de Soues. 
Et la démarche est très simple, il suffit de télécharger l’application CityAll 
comme indiqué ci-dessous et vous recevrez une notification sur votre portable 
à chaque nouvelle information.
C’est simple et gratuit !
Voici la démarche à suivre : 

• Téléchargez CityAll sur votre smartphone depuis Google Play ou l’App Store.
• Recherchez SOUES dans le moteur de recherche de l’application et ajoutez la commune à vos espaces 

favoris.
• Consultez directement toutes les informations de votre ville : fil d’actualités, messages des panneaux 

lumineux d’information, horaires d’ouverture de votre mairie.
• C'est le compagnon idéal pour rester connecté à l’information locale, à l’échelle de votre commune et 

de votre territoire. Avec les notifications, vous serez avertis immédiatement en cas d’alerte ou pour un 
événement à ne pas manquer.

Le + : Vous recevez des notifications pour les alertes et actualités importantes.

Alors n’attendez plus ! Téléchargez CityAll maintenant.

Installé place L’Artigue, situé à proximité de la 
pharmacie, un panneau lumineux vous donne 

en permanence les informations relatives à la vie 
culturelle, sportive et tout simplement à toutes les 
actualités de votre commune.

Mais aussi, la météo du lendemain, les fêtes à 
souhaiter, la température et chaque jour les 
dernières nouveautés à savoir, tout est sur le 
panneau lumineux.

Toujours à votre disposition et actualisé au 
quotidien, le site soues.com vous propose 

toutes les informations utiles à la vie de chaque 
jour, les actualités, les démarches administratives, 
les informations sur les menus des restaurants 
scolaires, la vie culturelle, le patrimoine et bien 
d’autres encore. 
Vous pouvez aussi contacter les services de la 
Mairie via le site soues.com rubrique contact 

Adjointe en charge de la communication : Danièle Coronado
Membres : C. Cames, P. Huillet, N. Bernad-Daood, R. Dupont, J-P Bastianini, M-P Baron, G.Peoydomenge, 
P-J Huillet, J-F Larroque, F.Trouilh

Un panneau lumineux

Soues.com

CityAll
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FINANCES 

Il y a tout juste deux ans, les gilets jaunes, 
accompagnés des partis de gauches et des 

organisations syndicales ont porté une forte 
aspiration à plus de justice sociale et à une meilleure 
fiscalité.
En effet, la fiscalité est le carburant principal de 
la bonne marche des services publics (hôpitaux, 
écoles…). Leur maintien et leur développement est 
intimement lié à la fiscalité et à l’impôt.
Ainsi en 2020, sur les 292 milliards d’euros de recettes 
du budget de l’Etat, 282 provenaient des recettes 
fiscales. 
On mesure ainsi le poids et le rôle de la fiscalité dans 
la gestion de l’Etat. 
Pourtant, sous le « règne » d’Emmanuel Macron, les 
priorités sont de diminuer la fiscalité sur les plus 
riches  : les entreprises,  le capital et la fortune, et 
« en même temps » de réduire la dépense publique. 
Cela revient à abandonner toute ambition de 
développement humain et de progrès social au profit 
de la finance.

En ce qui concerne les communes, depuis 10 
ans, celles-ci sont victimes des diverses réformes 
successives de l’Etat. Ainsi, les réformes fiscales ont 
tour à tour supprimé la taxe professionnelle (payée 
par les entreprises) et désormais la taxe d’habitation. 
Ces deux ressources étaient essentielles pour les 
communes. Leur disparition les privent d’une part de 
leur autonomie.
Désormais, la taxe foncière est quasiment l’unique 
ressource fiscale des communes.
Pour Soues, en 2021, la taxe foncière représente 69% 
de nos recettes budgétaires. En comparaison, les 
dotations de l’Etat, qui ont baissé de plus de 20% en 
6 ans,  représentent désormais à peine 17% de nos 
recettes. 

En outre, le report de charges de l’Etat sur les 
communes, couplée à l’avarice des aides de ce 

dernier, plonge les collectivités dans l’asphyxie 
financière. Les communes n’ont plus comme choix 
que de se contenter de moins de projets, d’augmenter 
fortement les impôts et/ou de s’endetter en ayant 
recours à l’emprunt.

Dans notre commune, nous avons fait le choix 
d’augmenter les taux d’imposition mais en limitant 
cette hausse à 0,5% par an. Pour 2021, et nous y 
reviendrons par la suite, nous avons même décidé de 
ne pas augmenter les impôts, et ce tout en maintenant 
notre niveau de services publics (Ecoles, garderies/
cantines sport, vie associatives), voire même en 
les améliorant, avec par exemple, la création de la 
deuxième cantine pour la maternelle, qui outre les 
coûts d’investissement, implique la création d’un 
demi-poste supplémentaire par rapport à début 
2020.  

Nous alertons les citoyens pour qu’ils restent attentifs 
à ces choix qui conditionnent pour partie la qualité de 
vie de notre village.

En 2021, une importante réforme de la fiscalité locale 
est entrée en vigueur. La commune ne perçoit plus 
la taxe d’habitation. En contrepartie, la commune 
perçoit désormais l’intégralité de la taxe foncière là où 
celle-ci était anciennement divisée entre commune et 
département. Enfin, un mécanisme de compensation 
permet d’harmoniser cette réforme entre les 
communes qui en sont bénéficiaires, et celles qui en 
sont perdantes.
Pour vous, ce changement se traduit par un taux 
unique de taxe foncière tel que décrit ci-dessous. 
Pour Soues, cette réforme entraîne une hausse des 
ressources fiscales, y compris après application du 
mécanisme de compensation.
Le Conseil municipal a donc fait le choix de ne pas 
augmenter les taux d’imposition. 

Parlez-moi d'impôts.

Mairie de Soues
2021

Base Taux Produit
TAXE FONCIER BATI  2 831 712  47,20% 1 390 040 €

TAXE FONCIER NON BATI 14 643 63.93% 9 270 €

Total taxes foncières 1 399 310 €

Recettes fiscales après application du mécanisme de 
compensation 1 229 133 €

Ramené à l’habitant (3 104 habitants), les revenus fiscaux de la commune s’établissent ainsi à 419€.

Adjoint en charge de la commission finances : Jean-Pierre Bastianini
Membres  : Raymond Dupont, M-Paule Baron, J-P Sempastous, Danièle Coronado, Paule Huillet, Laurent 
Pellarey, Sandrine Cuilhé et Pierre-Jean Huillet.
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FINANCES

Le budget de la commune 2021 s’établit ainsi :

1 Fonctionnement
En 2021, les charges de personnel représentent plus de la moitié des dépenses de fonctionnement de la commune. 
Mais cette dépense est importante car sans agents, il n’y aurait pas de service public !

En 2021, une importante réforme de la fiscalité locale est entrée en vigueur. La commune ne 
perçoit plus la taxe d’habitation. En contrepartie, la commune perçoit désormais l’intégralité 
de la taxe foncière là où celle-ci était anciennement divisée entre commune et département. 
Enfin, un mécanisme de compensation permet d’harmoniser cette réforme entre les 
communes qui en sont bénéficiaires, et celles qui en sont perdantes. 

Pour vous, ce changement se traduit par un taux unique de taxe foncière tel que décrit ci-
dessous. Pour Soues, cette réforme entraîne une hausse des ressources fiscales, y compris 
après application du mécanisme de compensation. 

Le Conseil municipal a donc fait le choix de ne pas augmenter les taux d’imposition.  

Ramené à l’habitant (3 104 habitants), les revenus fiscaux de la commune s’établissent ainsi à 419€. 

Le budget de la commune 2021 s’établit ainsi : 

1 Fonctionnement 

En 2021, les charges de personnel représentent plus de la moitié des dépenses de fonctionnement 
de la commune. Mais cette dépense est importante car sans agents, il n’y aurait pas de service 
public ! 
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Budget de fonctionnement 2021 
Dépenses : 2 604 610,83€

Charges à caractère général

Charges de personnel

Autres charges de gestion
courante
Charges financières
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2021

Mairie de SOUES base taux produit

TAXE FONCIER BATI 2 831 712 47,20% 1 390 040 €

TAXE FONCIER NON BATI 14 643 63.93% 9 270 €

Total taxes foncières 1 399 310 €

Recettes fiscales après application 
du mécanisme de compensation 1 229 133 €

 

 

2 – Investissement 2021 

En investissement, vous noterez une importante recette liée à l’emprunt. Pourtant, la commune ne 
s’est pas endettée. En effet, le conseil municipal a mené une opération de renégociation de sa dette. 
Celle-ci s’est traduite par un important emprunt dont le capital a servi à rembourser intégralement la 
dette existante. Il s’agit donc d’une opération blanche, mais qui permet à la commune de nettement 
diminuer ses annuités de remboursement de la dette. En évacuant cette opération, on s’aperçoit que 
la commune autofinance près de 55% de ses investissements ! 

En termes de dépenses, les principaux investissements inscrits au budget 2021 concernent 
l’enfouissement des réseaux électriques et de télécommunication avenue Henri Barbusse, ainsi que 
divers travaux de modernisation des bâtiments communaux et des équipements des agents 
municipaux. 

1%
12%

69%

1%

17%

Budget de fonctionnement 2021 
Recettes : 2 604 610,83€

Atténuations de charges

Résultat de fonctionnement
2020 reporté

Impôts et taxes

Autres produits de gestion
courante

Dotations, Subventions et
Participations

 

18% 2%

57%

18%
5%

Budget d'investissement 2021 
Dépenses : 1 364 240,25€ Solde d'exécution

d'investissement 2020 reporté
Dépenses imprévues

Emprunts et dettes assimilés

Immobilisations

Subventions d'équipement
versées à d'autres collectivités

26%

20%

0%
54%

Budget d'investissement 2021 
Recettes : 1 364 240,25 €

Autofinancement

Dotations, fonds divers et

Subventions d'investissement

Emprunt

 

18% 2%

57%

18%
5%

Budget d'investissement 2021 
Dépenses : 1 364 240,25€ Solde d'exécution

d'investissement 2020 reporté
Dépenses imprévues

Emprunts et dettes assimilés

Immobilisations

Subventions d'équipement
versées à d'autres collectivités

26%

20%

0%
54%

Budget d'investissement 2021 
Recettes : 1 364 240,25 €

Autofinancement

Dotations, fonds divers et

Subventions d'investissement

Emprunt

2 – Investissement 2021
En investissement, vous noterez une importante recette liée à l’emprunt. Pourtant, la commune ne s’est pas 
endettée. En effet, le conseil municipal a mené une opération de renégociation de sa dette. Celle-ci s’est traduite 
par un important emprunt dont le capital a servi à rembourser intégralement la dette existante. Il s’agit donc d’une 
opération blanche, mais qui permet à la commune de nettement diminuer ses annuités de remboursement de la 
dette. En évacuant cette opération, on s’aperçoit que la commune autofinance près de 55% de ses investissements !
En termes de dépenses, les principaux investissements inscrits au budget 2021 concernent l’enfouissement des 
réseaux électriques et de télécommunication avenue Henri Barbusse, ainsi que divers travaux de modernisation 
des bâtiments communaux et des équipements des agents municipaux.
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ÉVÈNEMENTS

Née le 4 novembre 1921, dans le Limousin, 
Adèle a fêté ses 100 ans à Soues  en ce mois de 

novembre 2021 !  
Pour honorer cette élégante centenaire,  une très 
sympathique réception a été organisée en présence 
de Roger Lescoute, Maire, de Paule Huillet, adjointe 
et d’une partie du bureau municipal.  
Après un petit discours très touchant retraçant la 
vie de notre centenaire, ce sera le moment de lui 
offrir le diplôme de « citoyenne d’honneur », un très 
beau bouquet de fleurs et quelques bulles à boire 
en famille.

Heureuse de cette attention, Adèle avait invité 
à cette cérémonie toute sa famille et ses voisins 
devenus des amis au fil du temps. 
Nous souhaitons un très bon anniversaire à Adèle.

Deux familles souessoises ont fêté leurs noces de palissandre en cette année 2021.
Une sympathique réception, organisée par la municipalité, a réuni familles et amis pour célébrer 

leurs 65 années de mariage.

La commission « fêtes et cérémonies » invite toutes les personnes voulant fêter :
 - Leurs noces d'or (50 ans), de diamant ( 60 ans ) ou plus, même si elles ne se sont pas mariées à Soues.
 - Les anniversaires des 100 ans.
 - Les nouveaux arrivants dans notre ville 

à se faire connaître en Mairie dès que possible au : 05.62.33.07.29

Simone et Gabriel PALISSE.

Le 6 août 1956, Simone et Gabriel Palisse célébraient 
leurs noces à la maison commune de Gimont. Cette 
année, ils désiraient souligner à Soues ce long 
chemin vers les noces de Palissandre, entourés de 
la famille. 
Ainsi, le 7 août 2021, les 65 ans de vie à deux, furent 
honorés à la mairie.

Mr le Maire et son conseil adressent toutes leurs fé-
licitations et leurs meilleurs vœux de bonheur pour 
de belles années à venir.

Jeanine et Gilbert Fort

Le dimanche 30 octobre 2021 à Soues, la municipa-
lité a honoré les noces de Jeanine et Gilbert FORT, 
qui viennent couronner 65 ans de parfaite union.
Leur parcours exceptionnel d'une vie riche en 
actions, relations, complicité, tant dans les asso-
ciations Tarbaises que Souessoises a été souligné. 
Entourés d'une belle lignée familiale et de 
témoignages d'amitié, la soirée a été comblée.
Toute notre admiration et nos meilleurs vœux, 
vont vers Jeanine et Gilbert, pour qu'ils avancent  
ensemble sur la route du bonheur.

Adèle Pelloux a 100 ans

 Ils ont célébré leurs noces de Palissandre
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Bonne retraite Jany

Ernest Mur passe la main

C’est après plus de 18 années passées à la Mairie 
de Soues que Jany Nazare a fait valoir ses droits à  

une retraite bien méritée au mois d’avril 2021.
Elle a, durant ces nombreuses années, assuré avec 
professionnalisme toutes les différentes tâches 
confiées :  la sécurité au passage protégé devant l’école 
Michel Barrouquère-Theil pour permettre aux enfants 
et à leurs parents de traverser dans les meilleures 
conditions possibles, le ménage le soir dans les salles 
de classes, la surveillance des élèves, les interventions 
dans la salle de la cantine , le ménage de la Mairie et 
des alentours.
Jany a toujours accompli les tâches confiées avec 
discrétion, sérieux et efficacité. 

Mr le Maire et ses adjoints ont tenu, malgré les 
restrictions sanitaires de l’époque, à la remercier cha-
leureusement de son engagement au service de notre 
commune.
Dans l’impossibilité d’organiser une petite réception 
au regard du protocole covid-19 , son fidèle vélo a 
été décoré, Jany a été  parée de l’écharpe de « Miss 
retraitée »  et a fait un joyeux petit tour de piste dans 
la cour de la Mairie, applaudie par ses collègues avant 
de partir pour de nouvelles aventures.

Merci Jany et très bonne retraite!

Ernest Mur a ouvert sa pâtisserie à Soues le 1 
er septembre 1983  ! Autant dire que c’est une 

institution dans le village que d’aller chercher de 
bons petits gâteaux « chez Mur » comme on dit ici.  
Et ne parlons pas de sa tourte ou de son gâteau des 
rois qui régalent les plus fins palais venant parfois 
de loin pour acheter ces spécialités.
Son crédo était : faire plaisir aux clients ! 
Mais à 68 ans, après 52 années de travail sans 
interruption, l’heure de la retraite a sonné. Il est 
enfin temps de prendre du temps pour soi, de ne 
plus avoir à se lever à l’aube, de ne plus travailler 
dimanches et jours fériés et jusqu’à très tard le soir.
Saluons la générosité d’Ernest Mur qui s’est à 
nouveau manifestée lorsqu’il a participé, durant 
cette crise sanitaire à l’action des «  croissants du 
cœur  » lors du premier confinement, l’objectif  :  
apporter une touche de réconfort aux soignants 
des cliniques et de l’hôpital de Tarbes qui se sont 
dévoués pour les malades. 
Pour terminer, une petite anecdote racontée par 
Monique : « Savez-vous que plusieurs générations de 
familles souessoises ont commandé des desserts pour  
les baptêmes, communions, mariages de la première 
génération  puis à nouveau baptêmes, communions 
et mariages de la deuxième génération et même 

récemment des baptêmes de la 3è génération, c’est 
dire à quel point les clients étaient fidèles ! »
Le relais est passé à Corentin Vaquero, ancien 
apprenti et ouvrier pendant 10 ans qui a été formé 
sur place. Ernest lui a remis toutes les recettes qui 
font le succès de la pâtisserie souessoise. 
Ernest et son épouse Monique ont maintenant des 
projets du côté de l’Aragon et plus exactement vers 
le très beau village d’Alquezar où ils vont aller se 
reposer dans un cadre exceptionnel. Ils tiennent 
à remercier chaleureusement leurs clients, le 
personnel de la pâtisserie mais aussi la municipalité 
souessoise avec laquelle ils ont toujours eu 
d’excellentes relations.
A notre tour de leur dire un très grand merci pour 
toutes ces douceurs qui ont enchanté nos repas, 
et leur souhaiter une longue retraite douce et 
paisible.
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Le dimanche 22 Août 2021, quel plaisir de nous 
retrouver  à l'église de Soues, afin d'écouter un 

récital solo de mandoline.
La virtuosité de Marie Burou, professeur,  a captivé 
le public par son répertoire riche et varié.
De chaleureux applaudissements et le pot de 
l'amitié ont clôturé ce bel après-midi.

MUSIQUE

Après Paris en 2016, Innsbruck en 2018, Briançon 
en 2019, c'est en Russie, à Moscou que Romain 

a remporté pour la 4ème fois le championnat du 
monde d'escalade Handi-grimpe.
Suite à une mauvaise chute, plusieurs opérations 
et de nombreuses complications, il a maintenant 
la cheville droite définitivement bloquée, par des 
clous et des broches en titane. Pendant sa conva-
lescence, il a développé des techniques de grimpe 
avec un seul pied, qu'il peut mettre en pratique au 
sein de l'équipe de France Handi- escalade.
Pour rappel, il existe 3 catégories principales: les 
déficients visuels), les amputés, les amplitudes 
limitées(RP1, RP2, RP3)
Romain domine dans la catégorie RP3.
Juste avant Moscou, il a remporté la médaille d'or 
en coupe du monde à Briançon. A Moscou, en qua-
lification, l'équipe a trusté les 1ères et 2èmes place 
dans toutes les catégories et rapporté à l'issue des 
finales 4 médailles d'or, 1 d'argent et 1 de bronze.
En finale, Romain l'emporte devant le français 
MATHIEU BESNARD et l'Iranien IMAN  EDRISI, à 
égalité aux qualifications et arrivés à la même prise 

Bravo Romain Pagnoux, champion du monde
4ème titre pour le grimpeur ROMAIN PAGNOUX 
aux championnats du monde à Moscou.

Sport
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Le Comité Départemental Olympique et sportif 
des Hautes Pyrénées a organisé la manifes-

tation de la Fête du Sport en famille à Soues, le 
dimanche 5 septembre. Pour cette 15ème édition, 
sous un soleil éclatant, nombreux se sont déplacés 
afin de s'adonner aux multiples activités sportives.
Malgré la situation spécifique due à la crise sanitaire 
liée au covid 19, la cinquantaine de disciplines 
sportives a suscité un vif succès. Nous souhaitons 
que tous les enfants aient pu valider leur choix 
sportif pour la rentrée.
Incontournable fête annuelle, nous vous donnons 
rendez -vous en 2022.

FETE DU SPORT  2021

en finale. C'est au temps qu'ils ont été départagés.

« La Vie de Soues »  : Comment se déroulent les 
compétitions handi-escalade ? 
Romain Pagnoux  : « Les compétitions Handi-esca-
lade ont lieu aux mêmes dates et sur les mêmes 
lieux que pour les valides. C'est une très bonne 
initiative. Certes, elles se font sur des voies 
spécifiques, adaptées aux différents handicapés, 
mais la difficulté est bien là et le spectacle aussi, 
puisque dans ma catégorie, nous évoluons sur 
les voies cotées 8B. Le grand public a récemment 
découvert l'escalade lors des jeux olympiques de 
Tokyo, où elle figurait pour la 1ère fois. Je regrette 
que l'Handi- escalade n'y ait pas été invitée. Je crois, 
hélàs qu'il faudra attendre les jeux de 2028 de Los 
Angeles..»
« La Vie de Soues  »  : Championnat de France, 
coupe d'Europe, coupe du monde, championnat 
du monde, tu as tout gagné. Après 25 ans de 
compétition, comment comptes-tu orienter ta 
carrière de grimpeur ?
Romain  « J'ai toujours pratiqué l'escalade en 
amateur, je n'en ai pas fait ma profession. Cela 
reste une passion, que je pratique régulièrement 

en salle ou en falaise.
Pour la salle, l'agglomération Tarbes- Lourdes- 
Pyrénées va bientôt mettre à la disposition des 
grimpeurs un équipement majeur, une structure 
artificielle d'escalade aux normes internationales 
dans l'usine des sports sur le site de l'Arsenal. Ce 
sera un des plus beaux équipements d'Europe, 
je suis impatient d'y évoluer. Tarbes va pouvoir 
accueillir des compétitions internationales, dans 
les 3 disciplines: le bloc, la difficulté et la vitesse. Et 
bien sûr l’Handi-escalade.
En ce qui concerne les falaises, grimper dans les 
sites naturels est pour moi indispensable.Nous 
équipons des voies dans les falaises des Pyrénées 
pour notre plaisir, mais aussi pour faire connaître 
les Pyrénées et son fort potentiel au monde de la 
grimpe.
La  montagne ne m'est pas étrangère, puisque ma 
cheville bloquée ne m'empêche pas de pratiquer le 
ski de randonnée l'hiver et l'escalade des grandes 
voies des Pyrénées à la bonne saison.»

Toutes nos félicitations à Romain pour cette 
performance remarquable !

Mr le Maire reçoit Mr le Préfet et les représentants du comité 
départemental olympique

Sur le lac Mur d’escalade
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INTERCOMMUNALITÉ

Adjointe en charge de l'environnement et du cadre de vie : Paule Huillet   
Membres  : Mmes Dubarry, Cuilhé, Colorado, Crescent, Delannoy, Cames et  Baron. Mrs Delavault, 
Erraçarret et Sempastous

Balade fleurie
Dès ce printemps, Soues s'est parée de belles 

compositions florales. Vous avez pu en 
apprécier la qualité, les couleurs, la quantité et 
l'entretien.
L'ampleur des jardinières a suscité l'admiration.

Félicitations à l'ensemble de l'équipe des agents 
municipaux, qui œuvrent tous les jours à la mise 
en valeur de nos espaces naturels, publics et ainsi 
rendre notre ville plus accueillante.

L’agglomération : TARBES LOURDES PYRÉNÉES  T L P 

Roger LESCOUTE et Marie-Paule BARON délégués 
de la commune à la communauté d’agglomération  

Tarbes Lourdes Pyrénées  sont tous deux membres des 
Commissions :

• Aménagement de l’espace  : l’objectif est de mettre 
en place un Schéma de Cohérence Territoriale sur 
l’ensemble du territoire de la Communauté d’Ag-
glomération (séance du 16 décembre 2020). Cette 
Commission étudie également les Plans locaux 
d’urbanisme intercommunaux (PLUi).

• Ressources Humaines, dont le but est d’étudier les 
recrutements à effectuer, et suivre l’évolution des 
carrières des agents.

Roger LESCOUTE est membre du Bureau de l’aggloméra-
tion, Marie-Paule BARON siège au sein des Commissions 
Finances et Équipements Culturels. La Commission 
Finances étudie le budget de l’Agglomération, à travers 
notamment ses projets d’investissement. La Commission 
Culture a particulièrement planché sur la construction 
de la nouvelle médiathèque, l’offre du réseau de lecture 
publique, et l’action du Conservatoire Henri Duparc.
Le conseil départemental :
Les  Conseillers Départementaux de notre canton Yannick 
BOUBEE et Geneviève ISSON sont élus sur diverses 

commissions Geneviève ISSON  anime la 4e commission  
dont elle est présidente : en charge de la jeunesse, la vie 
associative, le cadre de vie. Elle est présidente du CAUE  
(conseil d’architecture, d’urbanisme, et de l’environne-
ment). Yannick Boubée est  membre de la  5e commission  
les finances, ressources humaines et numérique, et de la 
3e commission sur  les infrastructures, les collèges et les 
mobilités. Il est  également  président de l’OPH 65. 
Ils viendront présenter un point d’étape de l’action du 
Département au Conseil Municipal, conformément à 
leurs engagements.
Le Département soutient la vie culturelle et associative 
du canton et apporte des subventions sur des projets 
proposés par les communes  ou les associations  

• Subvention à la section BMX du Soues Omnisports et 
Loisirs (2 500 € pour la saison 2020 et 500 € en 2021 
pour l’organisation de deux journées de stage en 
novembre de la section BMX).

• Subvention de 44 000 € obtenue dans le cadre 
de « L’appel à projets pour la Dynamisation des 
Communes Urbaines – Programmation 2017 » pour 
le remplacement des menuiseries de la mairie et de 
l’école.

• Subvention de 450 € à l’Amicale Tarbes Auto Rétro 
pour le rassemblement de véhicules anciens.
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Rappel : Le stationnement sur la voie publique ou en bordure de celle-ci est réglementé.
Cependant, nous constatons la présence abusive et permanente de véhicules et camions qui troublent 
l'environnement des riverains, tout en mettant en cause la sécurité et l'entretien de l'espace communal.

CADRE DE VIE

Recyclons les masques

Des modifications d'implantation de colonnes 
pour réceptionner le verre ont été effectuées, 

à la surprise de nos usagers. En effet, face au 
cimetière, cet endroit très fréquenté devenait 
impropre par les incivilités trop fréquentes. La 
vision de ce paysage souillé demeurait insuppor-
table.
Aussi, la municipalité a pris des mesures radicales 
et c'est donc à la rue du Maquis que vous les 
retrouverez, ainsi que les conteneurs à vêtements.
Nous souhaiterions vivement que l'esprit de 
protection des lieux et de la nature perdure.

• Pensez également aux riverains proches de ce 
lieu.

• Pensez aux sportifs qui empruntent ce départ 
de balade le long de la voie ferrée.

• Pensez citoyenneté tout simplement.

Pour concilier le respect des 
mesures sanitaires avec 

celui de l'environnement, il faut 
trouver une solution adaptée 
pour recycler les centaines de 
masques que adultes et enfants 
utilisent depuis plusieurs mois 
pour cause de crise sanitaire. 
M. le Maire et son équipe 
municipale ont pris la question 
très au sérieux et ont trouvé 
la solution indispensable pour 
répondre à ce problème.
Il s'agit de mettre à disposition 
des lieux qui accueillent du 
public, des containers de collecte 
en carton, doublés d'un sachet 
en plastique recyclable et dotés 
d'une fermeture sécurisée 
pouvant accueillir une centaine 
de masques.
Ces containers sont fabriqués 
en France et les masques sont 
également recyclés en France 
dans une entreprise qui a 
l'habitude de traiter les gobelets 
en carton. 

C'est dans un Esat (Établissement 
ou service Aide par le Travail) 
partenaire que les collecteurs 
sont préparés ; tri et recyclage 
sont confiés à une entreprise 
d'insertion professionnelle. Après 
une période d'un mois pour 
raison d'hygiène, les masques 
sont broyés puis extrudés en 
granulés destinés à la production 
d'objets en polypropylène. 

Ce dispositif a été mis en place par 
La Poste et Suez pour répondre 
aux attentes des collectivités, 
entreprises ou associations. 
Plusieurs containers sont donc 
en place à Soues, à la salle 
polyvalente, à la mairie mais 
également dans les écoles 
puisque enfants et adultes 
doivent y porter des masques 
chaque jour.
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 Commission travaux :

Travaux : zone de circulation apaisée
Dans le but d’augmenter la sécurité de tous les 
usagers de la route et suite aux recommandations 
de la Commission Travaux, une zone de circulation 
apaisée a été mise en place rue André Fourcade de 
la rue Jean Maumus à la rue Gabriel Péri, une zone 
30km/h ,deux ralentisseurs,  ainsi qu'un stop, angle 
rue Gabriel  Péri ont été mis en place ,
L’enjeu est d’amener les usagers motorisés à adopter 
un comportement compatible avec la vie urbaine et 
notamment avec l’usage de la ville par les piétons et 
les cyclistes.

Entretien de la voirie et trottoirs de la commune.
Agrandissement   du Boulodrome.
Renouvellement des signalisations au sol (peintures au sol….)

Rue Lewandowski : mise en conformité pluviale et 
revêtement voirie.

Place l’Artigue : pose  d'un panneau lumineux 
d'informations et acquisition d’une œuvre indiquant 
le nom de la place.

Travaux de voirie et réseaux en cours :  224 713€

En ce qui concerne les travaux prévus pour 2021 et  malgré les contraintes liées à la covid, le programme 
d’investissement s’est poursuivi . Nos entreprises, ainsi que nos employés municipaux ont tenu les 

délais. Sachez que 80% des travaux sur les bâtiments sont réalisés par nos agents.  Un grand merci à tous.

Adjoint en charge de la commission travaux  : Mr Dupont Raymond   
Membres de la commission : J.P Sempastous, J.F Larroque, P. Roudier, B. Dubarry, P.J Huillet, O. Laudebat, M.P 
Baron   

Travaux  effectués et réalisations en cours
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 - Vestiaires et douches  du stade de foot Hispano 
rénovés ( travaux réalisés en régie, c’est-à-dire par les 
agents municipaux) 

  
 - Remplacement de la toiture de la salle de réception 
du foot Hispano.
 - Mise aux normes WC handicapés salle 4 ( travaux 
réalisés en régie)  
 - Remise en état du bardage salle de judo  ( travaux 
réalisés en régie) 
 - Création d’un local pour le rangement du matériel 
de sport à l’école MBT ( travaux réalisés en régie )                                                 
 - Nouveaux lampadaires
 - Passage à la fibre pour les écoles, la mairie et les 
ateliers municipaux. 
 - Réaménagement  du bureau CCAS et comptabilité     
( travaux faits en régie)
 - Maison Témoin : peinture façade et restauration 
des volets en cours ( travaux faits en régie) 

 - Salle polyvalente : réfection  toiture suite aux 
orages.
 - École maternelle : restauration  piliers de la cantine.

 - Rénovation aire de jeux  école  maternelle  ( travaux 
réalisés en régie ) 

 - Remplacement de l'alarme  ( travaux faits en régie)
 - Vestiaires du foot Bd Joliot Curie : modification 
accès vestiaires et mise en place d'un gabion ( 
travaux réalisés en régie)  
 - Pose de 6 buses « poubelles pour le tri» au 
boulodrome ( travaux réalisés en régie)
 - Installation de nouveaux projecteurs sur le 
boulodrome ( travaux  réalisés en régie)
 - Restauration des bancs et tables du site du lac ( 
travaux réalisés en régie)

Travaux rue Henri Barbusse:
La commune a demandé au 
Syndicat Départemental d’Énergie 
(SDE65) d’effectuer des travaux 
d’éclairage public et d’enfouisse-
ment des réseaux électriques et 
de télécommunications.
L’entreprise Entreprise de 
Travaux Publics du Midi a réalisé 
ces travaux d’enfouissement 
avec réfection de chaussées au 
droit des tranchées.  La mise 
en service du réseau électrique 
(ENEDIS) et de l’éclairage public 
(Service Départemental Electrifi-
cation)  ont été faits fin décembre, 
ainsi que les travaux  du réseau 
téléphonique par les services de 
l’opérateur Orange, suivi de la 
dépose des anciens poteaux.

Travaux bâtiments : coût 29 447€

Remplacement lampadaire rue H Barbusse
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Traitement de l’humidité bâtiment sud site Jean 
Jaurès.
Remplacement des néons par des Leds  de la cantine 
et de la salle 4  ( travaux réalisés en régie)
Lancement d’une étude avec un bilan énergétique 
de la salle polyvalente.

Pour la mairie, un nouveau standard est en fonction 
et nous avons renouvelé le matériel  l’informatique 
très ancien.
Remplacement des fenêtres du restaurant du lac.
Isolation des combles  de la  maison communale qui 
est louée.

Économie d'énergie :  coût   27 976  €

Prévision travaux 2022

VOTRE COMMUNE A SIGNE UNE CONVENTION  AVEC  GRDF 
ET S'ENGAGE  DANS LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

 - Aménagement de la place l’Artigue (Parking et 
fleurissement)
 - Rénovation énergétique de la salle polyvalente 
(chauffage éclairage isolation)
 - Rénovation de la façade ouest de l’église
 - Reprise de l'étanchéité de terrasse de la cave de la 
salle polyvalente

 - Prolongation de l'enfouissement des réseaux rue 
Henri Barbusse jusqu’à la rue Maurice Thorez
 - Réaménagement des parking Avenue Henri 
Barbusse
 - Réalisation d'un bardage salle de réception du foot 
Hispano
 - La réfection de certains trottoirs sera réalisée

Propriétaire de maison individuelle, vous êtes chauffé au fioul 
et souhaitez changer d'énergie, choisissez le Gaz !

RECEVEZ 400€   POUR VOTRE BRANCHEMENT AU RÉSEAU DE GAZ!
PROFITEZ DES ATOUTS DU GAZ

 Pour en savoir plus, contactez dès aujourd'hui GRDF et dites : Commune, Vert l'Avenir
SERVICE CLIENT du lundi au vendredi de 8h à 17h

               N° Cristal 09 69 36 35 34

Contournement de Soues, où en est-on ? 
Les travaux de la RD8 avancent.

Si les travaux de la RD8 avancent bien en 2021 
(routes et ronds-points), il faut savoir qu’en 

amont un travail de longue haleine a été nécessaire.
C’est en 2007 que ce déjà vieux projet a été déclaré 
d’utilité publique par le Préfet, décision prorogée le 
12 décembre 2012.
Jusqu’en 2018, ce projet avance doucement, 
notamment sur la partie administrative, la tractation 
avec les agriculteurs concernant le parcellaire 
(échange, regroupement des parcelles, accessibilité 
à celles-ci, irrigation….) sujet sensible.
En 2011, un bureau d’études est retenu pour les 
études foncières, environnementales, hydrauliques 
et paysagères.
C’est le 11 mai 2018 que l’arrêté préfectoral 
instituant l’Association Foncière d’Aménagement 
Foncier Agricole et Forestier voit le jour : AFAFAF
Le rôle de cette association est de suivre les travaux 
connexes de voierie, d’hydraulique, d’irrigation, de 
remise en culture, de plantation mais également 

le problème de la réhabilitation de la décharge de 
Salles-Adour.
Cette association « AFAFAF » comme toute 
association a un bureau composé des maires des 
4 communes (ou leurs représentants), de trois 
représentants par communes ( titulaire désigné 
par le conseil municipal, un titulaire désigné par 
la chambre agriculture plus un suppléant) qui 
travaillent de pair avec les services d’aménagement 
foncier-urbanisme du conseil départemental.
Le financement de ces travaux est assuré par le 
conseil départemental. Tout ce travail ayant été 
réalisé, libérant ainsi l’emprise foncière pour la 
route, les travaux ont pu débuter et sont maintenant 
bien avancés. 
Affaire à suivre, notamment sur la partie de la ZAC 
de Séméac-Soues incombant à l’agglomération 
Tarbes-lourdes-Pyrénées. 

Roger Lescoute
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Contournement de SOUES

Les travaux avancent conformément au calendrier 
initial, figurant à droite de la cartographie 

d’ensemble du projet. 
De fait, ce projet, n’est pas à proprement parler 
un contournement de Soues, mais une section de 
l’aménagement de la liaison Tarbes – Bagnères-
de-Bigorre, entre le carrefour du giratoire de l’A64 
Tarbes-Est et, le passage à niveau de la RD8 d’Arci-
zac-Adour.
L’objet de ce projet routier est double :

 - permettre le désenclavement de la vallée de 
l’Adour depuis Tarbes
 - assurer le rééquilibrage routier entre la RD 935, 
la RD 8 et le nouveau tracé.

Le phasage actuel du projet comporte une tranche 
ferme assurant la liaison RD 92 au RD 8, ainsi que 
deux tranches optionnelles :

 - la tranche optionnelle 1 qui consiste à réaliser le 
giratoire sur la RD 92, avenue de la libération à 
Soues (celle-ci devrait être réalisée à la suite de 

la portion actuellement en cours d’achèvement 
(RD 92 – RD 8) 
 - la tranche optionnelle 2 qui consistera à la 
connexion du RD 92, à partir du giratoire 
sus-visé, à la voierie routière de la ZAC Parc de 
l’Adour de la compétence de la Communauté 
d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées. Le 
démarrage de ces travaux sera effectué après 
la réalisation du bassin d’expansion des crues, 
par la Communauté d’Agglomération TLP.

Le vrai contournement initial de Soues, dans les 
«  cartons  » antérieurs du Conseil Départemental, 
prévoyait à partir du rond-point entre Soues et 
Salles-Adour, la poursuite de la voierie nouvelle 
vers Laloubère, avec création d’un nouveau pont 
sur l’Adour et, … rattachement à la déviation Juillan 
– Odos.
Le schéma initial, vers la RN 21 et Lourdes était 
celui-là. Mais, priorités changent et … finances 
obligent !
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Adjointe en charge du CCAS : Marie-Paule Baron 
Membres : P.Huillet, S.Crescent, F.Trouilh, P.Roudier, B.Larrieu
Représentants de différentes instances : V BRINGANT, M CAUBISSENS, G DANTIN, C AVERCEN, E ALVAREZ, G 
POEYDOMENGE.

 Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)

Cette commission du Conseil Municipal est à l’écoute de l’ensemble de la population et particulière-
ment des personnes en difficultés face aux aléas de la vie et du quotidien.

Une permanence est assurée chaque jeudi en mairie et des rendez-vous individuels peuvent être pris par 
l’intermédiaire du secrétariat de la mairie au 05 62 33 07 29.
Durant les périodes de confinement et de couvre-feu de l’année 2021, les membres de la commission ont 
poursuivi les contacts téléphoniques avec les personnes vulnérables identifiées en tant que telles dans le 
Plan Communal de Sauvegarde.
A ce titre il est rappelé que toute personne ( de plus de 70 ans ou handicapée, ou de mobilité réduite, ou 
sous traitement médical…) peut se signaler en mairie afin d’être intégrée dans cette liste des personnes 
vulnérables de la commune.
Pour rappel des actions récemment engagées, signalons la première session de formation aux  gestes des 
premiers secours ( le 11 décembre dernier) pour les volontaires des associations sportives et culturelles 
de la commune ainsi que la collecte de « Don du Sang » qui aura lieu le 7 janvier 2022.
Une nouvelle session de formation aux gestes de premiers secours va être organisée en 2022, vous 
pouvez vous y inscrire gratuitement en appelant la Mairie au 05.62.33.07.29

L'équipe du CCAS

En ce début d'année 2022 , l'équipe qui anime 
l'action sociale , vous propose à travers le centre 

de transfusion sanguine  de venir à la mairie de 
Soues salle 4 le 7 janvier 2022 de 15h à 19h pour 
une collecte de sang, si vous le souhaitez.
Le don du sang est un don, anonyme, bénévole, 
gratuit et librement consenti.
Aussi  elle s'adresse à toute personne âgée de 18 
à 70 ans révolus,  en bonne santé,  il ne faut pas 
être à jeun, il vous faut juste réserver 45 minutes 
de votre temps.
Ceci dit une activité sportive intensive est 
déconseillée après le don.

 - Contre indication ponctuelle, tatouage, piercing, 
datant de moins de 4 mois.
 - Contre indication  définitive, si vous avez été 
transfusé.

Si vous avez des doutes  un médecin est à disposition 
pour toute question et écarter tout risque que ce 
soit pour le donneur ou pour le receveur, des tests 
sont fait systématiquement  sur chaque don.
Pour votre information, il faut 10000 poches de 
sang par jour en France pour couvrir les besoins  
des malades. Seule 4,2% de la population des 
Hautes-Pyrénées en âge de donner le fait .
MERCI à vous

C'est un lieu qui doit s'accorder avec vous ,  aussi 
aujourd'hui la question se pose

• Quels seraient pour vous les meilleurs jours ou 
horaires ?  

Sachant qu'Aujourd'hui  c'est   : mercredi de 14h à  
18h .

• Qu'attendez vous de ce lieu ,  excepté le fait de 
venir chercher un livre .

• Vos suggestions seront les bienvenues pour 
améliorer ce service de proximité. Pour cela : 

• Ecrire vos désidératas sur le site internet de la 
mairie.

• Écrire  vos désidératas sur papier libre à la boîte 
aux lettres de la mairie.

Merci à  vous .

Enquête : Toutes les personnes prenant le bus le jeudi matin pour se rendre à Tarbes et rencontrant des 
difficultés à regagner Soues pour midi, sont priées de se manifester auprès de la mairie 
Tél : 05.62.33.07.29
Une demande de la municipalité de Soues est à l’étude pour permettre la mise à disposition d’une navette 
pour les usagers. 

Don du sang

Bibliothèque



21BULLETIN MUNICIPAL SOUES N°73 • DÉCEMBRE 2021  

VIE DES COMMISSIONS

Adjointe en charge de la commission culture et du patrimoine élargie : Marie-Paule Baron 
Membres  : C.Cames. P.huillet, N.Bernad-daood, B Colorado, F.Trouilh, F Isaac, A.Compagnet, M.Santos, 
R.Lescoute, JF. Larroque, JM. Delavault, JF.Perrut, G.Poeydomenge, R.Lacrampette.

 Commission culturelle patrimoine, 
 vie associative culturelle

Cette commission est un peu particulière car elle 
regroupe des membres du conseil municipal, et des 

personnes volontaires et intéressées de la commune. 
En effet lors du dernier mandat nous l’avions élargie pour 
travailler plus particulièrement sur le patrimoine.
Jean François Perrut  a été  le moteur de cette partie de 
la commission. Grâce à lui le chemin de la connaissance 
pour découvrir l'histoire de Soues s'est dessiné à travers 
les documents compilés et bien rangés dans les archives 
municipales.
Partant de cette coopération, la commission désire 
continuer à travailler dans cet esprit, et l'appliquer à 
l'ensemble de ses compétences. L’avantage de ce type de 
fonctionnement est la grande diversité qui sera le vecteur 
des animations et événements futurs de la municipalité.

Nous avons depuis mars 2020 stoppé tous les événements 
crise sanitaire oblige.
Des le mois de juillet 2021 nous avons amorcé, en 
collaboration avec le PARVIS, une soirée sur le site ALBERT 
CLARAC, avec une séance de cinéma en plein air et le film
« DONNE-MOI DES AILES » de Nicolas Vanier. Tout était prêt 
les transats, les chaises, le Comité des Fêtes prêt à nourrir 
les spectateurs, 
Malheureusement la météo n’était pas excellente, une 
pluie fine et incessante a perturbé la soirée  mais n’a  

pas empêché les amoureux du grand écran de venir, de 
s’installer qui sous le parapluie, d’autres sous les arbres. 
Mais, jusqu’au bout, ils sont restés ; Merci à eux.

En Septembre ont eu lieu :
Les journées du patrimoine (voir article) FONDATION 
CENAC
En  Novembre
 Le 05 11 ce fut le lancement du livre :« SUR LES TRACES 
DES PAPETIERS DE SOUES « 
Le jeudi 25,  le 33éme festival IBÉRO –ANDALOU  a fait étape 
à Soues avec le concert «  VUELTA A LA FUENTE »  Quintet  
chant C. Gimat, Pepe El Mosca, A. Fourtine  : guitare ,R 
Cazenave Leepong Percu /basse électrique.
EN Décembre
le vendredi 10 a eu lieu le concert de NOEL avec les  VAYAS 
CON DIOS ET LES CHANTEURS DE SOUES à l'église de 
soues 

 Et prochainement en 2022 il est programme 
en février un groupe polyphonique  « CRACADE »   (date à 
déterminer ). Église de soues  et 
le 26 mars 2022 les MYSOGENIAL avec leur dernière pièce 
« Zéro déchet » !   salle 4 mairie de Soues

 A très  bientôt.

La bibliothèque de Soues, située 34 avenue Henri-
Barbusse, dans l'enceinte de l'ancienne école 

Jean-Jaurès depuis septembre 2016, est ouverte au public 
tous les mercredis de 14h à 18h. Elle fait partie du réseau 
de Lecture publique de l'Agglomération Tarbes-Lourdes-
Pyrénées.
C'est-à-dire qu'un lecteur inscrit à la bibliothèque de Soues 
peut, avec sa carte de lecteur, emprunter  dans les 13 
établissements du réseau – médiathèque, discothèque, 
ludothèque, bibliothèques, bibliobus – à Aureilhan, 
Barbazan-Debat, Bordères/Echez, Ibos, Lourdes, Odos, 
Séméac, Soues, Tarbes. La seule contrainte, c'est qu'un 
livre (ou un jeu) doit être rendu dans l'établissement où 
il a été emprunté.

Depuis le 1er janvier 2021, la carte de lecteur est gratuite 
pour tous, adultes comme enfants, sur tout le réseau de 
lecture publique de l'Agglo Tarbes-Lourdes-Pyrénées.

Pourquoi aller dans une bibliothèque ?
Levons tout de suite une idée reçue : une bibliothèque de 
lecture publique n'est pas un endroit où il n'y a que des 
livres donnés, usagers.  

Une bibliothèque de lecture publique est un service 
public. Et donc c'est la puissance publique (avec l'argent 
de nos impôts indirects et directs) qui prend en charge 
la rémunération des personnels salariés de la fonction 
territoriale, l'achat (ou la location) et l'entretien du 
mobilier et de l'immobilier ; l'achat, chaque année, mois 
après mois, des ouvrages (romans, essais, documents, 
dictionnaires spécialisés, BD, journaux, revues, mangas, 
CD, etc.) nécessaires aux besoins de connaissance et de 
plaisir de tous les habitants.

Une bibliothèque, c'est (presque) comme une librairie. 
A la différence qu'à la librairie, on achète chaque livre 
choisi, qui devient notre propriété ; à la bibliothèque, on 
l'emprunte gratuitement. A charge pour chaque lecteur, 
de veiller au bon état du livre, qui sera lu par de nombreux 
autres lecteurs, jusqu'à ce qu'il soit remplacé par un autre 
ouvrage.
Bibliothèque et librairie sont complémentaires. Elles 
construisent, « fabriquent » toutes les deux, des lecteurs. 
Car c'est en lisant qu'on devient lecteur, comme en 
forgeant on devient forgeron.

La bibliothèque Nathalie-Sarraute
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A Soues, les crédits alloués permettent d'acheter une 
centaine de livres par an. C'est une petite bibliothèque, 
avec un petit budget (1500 € annuels), qui sans doute 
évoluera.

Depuis octobre, la micro-crèche «  Bébé-Bulles  », située 
rue Georges Nérisson à Soues, vient emprunter des livres 
pour lire et raconter aux enfants de trois mois à trois ans.

Comme à Ibos et à Odos, la bibliothèque de lecture 
publique de Soues est gérée par des bénévoles. Une 
vingtaine de bénévoles à Ibos, deux à trois à Odos. A 
Soues, depuis une vingtaine d'années, une dizaine de 
bénévoles ont donné de leur temps, sur plus ou moins 
d'années.
Actuellement, une nouvelle bénévole (bibliothécaire à la 
retraite) a rejoint l'équipe qui ne comptait plus que deux 

bénévoles.
D'autres bénévoles peuvent nous rejoindre. Que faut-il 
pour « tenir » une bibliothèque ? Deux choses : le goût 
des livres et le goût des autres. C'est encore mieux si on 
est lecteur d'une bibliothèque, si on en a déjà la pratique.

En tous cas, habitants de Soues et d'ailleurs, n'hésitez 
pas à venir à la bibliothèque, seuls ou en famille. Nous 
serons heureuses (l'équipe est pour l'instant féminine) de 
vous constituer gracieusement une carte si vous ne l'avez 
pas déjà. Et de vous voir emporter des livres que vous 
aimerez (ou pas). Ce qui est bien, avec un livre emprunté 
à la bibliothèque, c'est qu'on peut se tromper. Un livre ne 
nous plaît pas, on en essaye un autre...              
                                               

Michèle Pambrun-Paillard 

Soues, Pays d’histoire : 
Le 5 novembre dernier, à la 

fondation Cénac, Jeanne Valois est 
venue présenter son livre : 
«  Sur les traces des papetiers de 
Soues ».

Saviez-vous que le moulin à papier 
de Soues, fut le premier implanté 
en Bigorre et un des premiers de 
l’Ouest de la chaîne pyrénéenne ?

Grâce à un an de recherches 
minutieuses, Jeanne Valois 
retrace, à travers cet ouvrage 
d’une soixantaine de pages, tout 
un pan de l’histoire humaine et 

industrielle de notre village jusqu’à 
l’aube du XXe siècle. Elle nous 
invite à cheminer sur les traces des 
papetiers qui l’ont exploité durant 
250 ans, parcourir les lieux de son 
implantation, retrouver certaines 
de ses productions, découvrir leurs 
qualités ou leurs destinations, 
les causes de l’expansion et du 
déclin de cette petite manufacture 
familiale ...

La commission culture et 
patrimoine de la mairie de Soues 
a jugé opportun de soutenir et 
valoriser cette initiative mettant 
en valeur l’histoire de notre 
commune. C’est pourquoi la 
mairie est l’éditrice de ce livre, 
afin de garder une trace durable 
des recherches de Jeanne Valois, 
tout en permettant de les porter 
facilement à la connaissance de 
tous. Il nous faut ici particulière-
ment saluer et remercier le travail 
entièrement bénévole de Jeanne et 
Jean Paul Valois qui, de la recherche 

à l’écriture en passant par la mise 
en page ont cédé gracieusement à 
la mairie tous leurs droits d’auteur 
et de diffusion. Le prix de vente du 
livre ne couvre donc que les frais 
d’édition.

Si vous cherchez encore des idées 
cadeaux pour Noël, que vous 
voulez en savoir plus ou soutenir 
cette entreprise originale de 
valorisation de notre patrimoine, 
partez « Sur les traces des papetiers 
de Soues  » au secrétariat de la 
mairie, vous procurer cet ouvrage 
pour la modique somme de 7€.

Jeanne Valois et son mari 
entourés de J-F Perrut et J-M Delavault

Jeanne Valois 
sur la trace des papetiers de Soues.

Patrimoine
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La commune de Soues a reçu en Mars 2021 la décision de 
« classement » du retable central de l’église à l’inventaire des 

monuments historiques.
A la même période, l’atelier 32 venait mettre en place les ailerons 
du tabernacle du même retable après leur restauration.

À la Fondation Cénac, Les Journées Européennes 
du Patrimoine furent consacrées les 18 et 19 

Septembre au « patrimoine ferroviaire » si important 
à Soues, dont l’histoire a été profondément 
marquée par la ligne de chemin de fer puis l’usine 
Alsthom.
La commission patrimoine et les intervenants des 
journées du Patrimoine
La Commission municipale élargie «  Culture et 
Patrimoine » avait  invité les intervenants suivants à 
exposer chacun une partie de ce vaste sujet :
Jean Paul Pagnoux sur l’impact de la création de 
la  ligne de chemin de fer, José Cubéro sur l’indus-
trialisation du département, Bernard Compagnet 
sur l’histoire de l’usine, Jean François Perrut sur les 
grèves de 1923, 1936 et 1938.
Jean Michel Delavault, qui anima la table ronde 
des témoins de la vie de l’usine, Roger Lescoute, 
Raymond Dupont, Bernard Compagnet et Gilles 
Vallée,
Enfin, Michel Piton, sur Alstom, aujourd’hui et 
demain.
Un public nombreux, connaisseur, se pressait pour 
voir les documents exposés en vitrine, écouter les 
exposés et intervenir à son tour : 
Voici en quelques images et quelques mots 150 ans 
de notre histoire locale avec le train : 

Plan de la ligne traversant Soues (1862)

La ligne de chemin de fer est construite de manière 
à relier Paris aux cures thermales de Bagnères de 
Bigorre via Morcenx et Tarbes  ; à Soues, la ligne 
coupe l’accès des paysans à leur champs créant un 
grand  préjudice. 
Les trains circulent avec voyageurs de 1862 à 1971 
et marchandises jusqu’en 1989.
L’énergie de l’eau pour fabriquer l’électricité suscite 
au début du 20° siècle l’essor industriel des Pyrénées ; 
notamment la création des Chaudronneries des 
Pyrénées, le développement des usines Soulé, des 
Forges et Ateliers des Pyrénées, de l’usine d’élec-
trocéramique de Bazet, des usines chimiques de 
Lannemezan et de Pierrefitte.

Atelier de montage des locomotives

Les Constructions électriques de France créent à 
Séméac et Soues , en 1921,  l’usine de fabrication 
de locomotives électriques : absolument toutes les 
pièces sont fabriquées dans ses ateliers.En 1932, la 
Société  devient Alsthom. 
En 1939, L'Alsthom vend son usine de Tarbes au 
Ministère de l'Air qui lui confie la fabrication des 
moteurs d’avion Hispano-Suiza.

Classement du retable central 
de l’église.

Les Journées Européennes du Patrimoine
LE PATRIMOINE FERROVIAIRE   SOUESSOIS D'HIER À AUJOURD'HUI.
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Ouvriers devant la grille de l’usine 

Rassemblant 1400 à 1700 personnes à majorité 
ouvrière, l’usine devient un foyer de luttes sociales  
dures qui marque pour longtemps Soues et 
Séméac : 
Pour la grêve de 1923, les 240 grévistes seront 
licenciés.

Alfred Nigou et son équipe occupant l’atelier de 
l’appareillage (juin 1936)

En 1936, les ouvriers occupent l’usine et obtiennent 
des progressions de salaires .
A la grève de 1938, Alfred Nigou, (futur Maire de 
Soues) perd son emploi.
Pendant la guerre, l’usine « Hispano » fabrique des 
pièces pour l’armée allemande.
Le 15 Avril 1944, le « Commando Hispano » parvient 
à réaliser le sabotage sans aucune victime, stoppant 
ainsi la production.        
     
En 1946, Asthom revient : l’usine emploie de 1400 
à 2400 personnes jusqu’en 1973.   Les ouvriers 
obtiennent par la grève un deuxième bleu de 
travail  (1964) ; les nombreux grévistes en 1968 
défilent tout autour de l’usine puis dans les rues de 
Tarbes.
A cette époque, les ouvriers reçoivent la paie, en 
liquide, chaque fin de semaine, jour où l’on se 
retrouve volontiers après le travail pour un verre 
dans l’un des nombreux cafés de Soues, comme 
«  Les Charmilles  », Les   Palmiers  »  ou «  Au soleil 
levant ». 

Photo du café « au soleil levant »

On n’oubliait pas non plus les grillades à l’usine les 
jours de départ en vacances, ou de faire cuire à 
l’atelier une oie bien grasse dans un plat en  inox 
fabriqué  à la chaudronnerie.

A partir de 1973, les activités de l’usine sont pro-
gressivement recentrées vers le système de 
traction ferroviaire :   bureaux d’étude, laboratoires,  
conception du TGV , l’effectif diminue de 1200 
personnes à 700 environ aujourd’hui, à majorité 
d’ingénieurs et techniciens.

Schéma de locomotive Prima  : les fabrications à 
Tarbes

Alstom développe maintenant la traction à 
l’hydrogène pour le ferroviaire  en s’appuyant sur 
l’excellence des plateformes d’essai du site de 
Tarbes. Peu polluant, ce mode de traction semble 
avoir un bel avenir et, nous l’espérons, l’usine de 
Soues aussi !!

Jean François Perrut

P.S. pour plus de précisions, 
 - Voir l’ouvrage de José Cubéro « Histoire sociale et 
industrielle des Hautes Pyrénées  » éditions Cairn 
(Avril 2021)
 - Voir dans la rubrique patrimoine du site internet 
Soues.com : les Journées du Patrimoine de Soues de 
Septembre 2021 : la ligne de chemin de fer, l’histoire 
de l’usine Alstom,  les grèves de 1923, 1936, 1938.
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Nathalie et ses tableaux 
Et si vous me suiviez à la recherche du temps d’avant ?  
Entre passé et présent, une belle balade en peinture dans notre village ……

Je vous donne rendez-vous devant l’église pour 
commencer un beau voyage. 

Bien installée sous 
un des platanes 
centenaires qui 
offrent ombre et 
douceur devant 
l’église, je lève la tête 
et je découvre un 
tableau, sensible, 
paisible, superbe qui 

offre une image d’antan de ce modeste édifice, dédié 
ici à Saint- Pierre. 
Traité comme une aquarelle, ce tableau peint en 
acrylique vous retiendra de longues minutes à la 
recherche de l’histoire de tous ces hommes et femmes 
qui se sont mariés, ont baptisés leurs enfants et sont 
venus ici dans leur dernière demeure avant que 
l’histoire de la vie ne reprenne son cours.

Je passe maintenant devant le presbytère, et sur le 
mur de cette belle maison aux pierres apparentes, je 
découvre, accrochée sur la façade, cette procession 
qui emmène jeunes communiantes et leurs familles, 
en habit du dimanche, vers l’église.  

Reconnaissez-vous 
ces photos de familles 
jaunies, vos mères 
ou grands-mères 
pourraient être une de 
ces jeunes filles sans 
aucun doute…
Traditions du début 
du siècle d’après les 
tenues et voyage vers les grands repas de famille 
d’antan qui réunissaient plusieurs générations pour 
de longues agapes sous les arbres du jardin

P o u r s u i v o n s 
ensemble vers le 
passage protégé, et 
longeons les rails 
qui nous mènerons 
tout droit vers le 
croisement de la rue 
Maurice Thorez et 
Noël Claverie.

Et là , au bout de la rue, se trouve la maison de l’ancienne 
garde barrière du temps où la ligne de chemin de fer 
entre Bagnères et Tarbes ramenait chaque jour vers 
leurs foyers les ouvriers fatigués, éreintés par une 
longue journée de travail. 

Qu’attend cette brave dame appuyée sur la barrière, 
peut-être son amoureux qui va bientôt descendre, 
fourbu de fatigue mais si heureux de la retrouver.
Autour de la voie ferrée, c’est à cette époque  la 
campagne. Regardez cette grande plaine et ces arbres 
au loin. L’agriculture et l’élevage dominent à Soues en 
ce temps là.

Allons ensemble vers la 
façade ouest de cette 
même maison. 
Sur ce tableau, la garde 
barrière semble heureuse 
dans cette petite maison 
toute simple.  Elle est avec 
son amoureux assise 
devant la porte et regarde 
passer les trains alors que 
des épis de maïs sèchent tranquillement pendus à la 
gouttière ; les saisons et la nature rythment la vie en ce 
temps là.  La grande complicité qui unit ces deux êtres 
transpire sur la toile et le temps semble passer bien 
tranquillement comme les trains de l’époque qui ne 
cherchaient pas à battre des records de vitesse  pour 
arriver le plus rapidement possible. 
Direction maintenant l’usine Alstom  ! la sortie de 

l’usine !
Quel souvenir pour beaucoup d’entre nous. Qui 
a oublié ces nuées d’ouvriers qui sortaient tous 
ensemble du travail dans un joyeux brouhaha. 
Tarbes et Soues étaient réputés pour ces sorties 
d’usine à vélo et ils faisaient la loi sur la route au 
moment de la sortie du travail ces ouvriers !
Les véhicules s’arrêtaient et attendaient patiemment 
que le gardien ferme la porte de l’usine derrière le 
dernier ouvrier. Nul n’aurait oser s’immiscer dans 
cette marée de vélos.
Mais, qu’attendent donc ces dames chapeautées sur la 
droite du tableau ? leur mari et peut-être viennent-elle 
récupérer la paie qui leur permettra de nourrir leurs 
familles ?
Qui sait ?   
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Repartons maintenant vers la Mairie et regardons 
cette paisible  bâtisse qui a toutes les caractéristiques 
des fermes de l’époque.
 Elle est solide, tranquille et abritait certainement une 
grande famille avant de devenir une école que de 
nombreux souessois ont connu. 
Les classes se trouvaient au rez-de-chaussée et 
l’instituteur habitait à l’étage.
Que d’enfants sages ou espiègles a-t-elle du abriter ? Et 
cette cour a certainement vu de nombreuses petites 
filles jouer à la marelle et des garçons, en culottes 
courtes et grosses chaussettes courant après une 
balle fabrication maison.

Continuons  vers l’église, tournons à droite direction 
la pharmacie. 
N’hésitons pas à passer sur le pont du canal de 
l’Agaou et là, sur la gauche, nous attend un nouveau 
tableau. Le pont et des promeneurs peints avec tant 
de délicatesse. 
Le tableau nous fait rêver. Quatre personnes se 
dirigent vers le village sous le regard de trois jeunes 
hommes et d’une femme, tous semblent en habits du 
dimanche.
 Où vont-ils ?  peut-être à une fête de famille ou à une 
cérémonie ? 
 Un enfant regarde, à genoux, passer l’eau au bord du 
canal.
 Une scène de la vie de tous les jours…
Nous avons interviewé Nathalie Bernad-Daood, artiste 
peintre qui a offert ces 7 tableaux à la municipalité de 

Soues.
Nathalie est conseillère municipale, elle a voulu 
proposer aux souessois un souvenir du village au 
temps passé.
La vie de Soues  : Comment avez-vous réalisé ces 
magnifiques tableaux ?
Nathalie Bernad-Daood  : Je fais partie de la 
commission patrimoine et j’ai trouvé de belles photos 
dans les archives de la Mairie.  Ces photos anciennes 
de Soues m’ont beaucoup touché. Elles montrent la 
vie d’avant, d’une autre époque. Je trouve intéressant 
de montrer le changement entre ces moments et 
aujourd’hui pour faire vivre notre patrimoine et notre 
culture.
Le projet de réaliser ces tableaux à partir de photos 
m’a fortement inspiré. La photo du presbytère par 
exemple qui montre une procession m’a interpellé, 
j’avais l’impression d’être dans la scène, dans ce 
groupe de jeunes filles.
LVDS  : Quelle technique et combien de couleurs 
avez-vous utilisé ? 
NBD : j’ai utilisé 3 ou 4 couleurs maximum. Je voulais 
faire « doux » mais « ancien ». 
C’est la première fois que je peins de grands formats 
et en utilisant la peinture acrylique.  Jusqu’à présent, 
c’est l’aquarelle qui était mon matériel préféré pour les 
livres et les illustrations pour enfants que j’ai réalisé.  
Et là, je me suis régalée, j’ai beaucoup aimé peindre 
toutes ces scènes pour raconter l’histoire de Soues  
aux souessois.
Les tableaux sont protégés par un vernis et ont 
été déposés sous plexiglas pour les protéger des 
intempéries.
Je tiens à remercier Mr le maire et son équipe qui 
m’ont ouvert les archives et qui m’ont encouragé dans 
cette aventure. Un merci aussi aux agents techniques 
qui m’ont aidé à préparer et accrocher ces tableaux 
aux endroits dédiés.
L’idée est que les habitants puissent se promener et 
découvrir les tableaux. Que l’on puisse se rassembler 
sur ces lieux et  s’imaginer le village il y a quelques 
centaines d’année. 

Merci Nathalie pour nous avoir entraîné dans cette 
douce aventure, d’avoir permis que culture et 
patrimoine fassent ici un beau mariage pour le plus 
grand plaisir de tous, petits et grands.

Si vous avez de belles photos du temps passé, en 
particulier du fronton ou de maisons du village ou de 
scènes de la vie quotidienne, n’hésitez pas à les porter 
à la Maire, nous les scannerons et vous les rendrons 
immédiatement. 
Ces photos pourraient bientôt se transformer en 
magnifiques tableaux qui complèteront la promenade 
dans l’histoire de notre village, entre passé et présent.
Vous trouverez toutes les productions de Nathalie sur 
facebook :  bnd.art.

Danièle Coronado



27BULLETIN MUNICIPAL SOUES N°73 • DÉCEMBRE 2021  

VIE SCOLAIRE – PÉRI-SCOLAIRE ET LOISIRS

Adjointe en charge des affaires scolaires et de la jeunesse : Danièle Coronado 
Membres de la commission : Colette Cames, Nathalie Bernad-Daood, Bernard Larrieu, Dominique Erraçarret, 
Françoise Trouilh, Betty Colorado. 

Depuis toujours, la municipalité est très attentive au bien être des élèves des écoles du village. 
L’objectif est de leur offrir les meilleures conditions possibles pour faciliter leurs apprentissages 

scolaires, permettre leur épanouissement et offrir une restauration de qualité. 
La commune attribue des subventions aux écoles pour l’achat de fournitures scolaires et sportives, les 
spectacles et les sorties de fin d’année et prend à sa charge tous les frais de transports.
La très bonne collaboration entre les enseignants des deux écoles, le personnel communal et la municipalité 
garantissent un travail constructif et bénéfique pour les jeunes élèves.

La rentrée scolaire 2021 : 
La rentrée des classes de septembre 2021 a été 
marquée à nouveau par l’obligation du respect du 
protocole sanitaire dicté par les services de l’état. 
L’avenir reste toujours bien incertain pour 2022 et il 
faudra continuer à s’adapter tout au long de l’année 
selon l’évolution de la situation.
Les effectifs : 
A l’école Maternelle : 81 élèves -  4 enseignantes et 4 
ATSEM (agents municipaux)
Depuis la rentrée,  Mme Marie-Jo Villenave a pris la 
direction de l’école maternelle et Caroline Cousin, 
nouvelle arrivée,  est en charge de la classe des 
tout-petits.
Dès 3 ans les enfants de Soues sont accueillis à 
l’école maternelle.
Pour les plus petits faisant leur 3 ans en cours 
d’année, deux autres rentrées seront possibles, 
une en janvier 2022 et une autre en avril 2022.
L’inscription doit se faire auprès de la directrice et de 
la Mairie (informations et dossiers sur le site soues.
com, rubrique services publics, écoles )
Projets 2022 :

 - Initiation balle ovale  : action réalisée avec la 
fédération de rugby pour 6 séances
 - La grande lessive : le 25 mars 2022, tous les travaux 
réalisés par les enfants durant l’année scolaire 
seront affichés pour permettre aux parents de les 
découvrir.
 - Cours de musique, d’occitan et des spectacles 
financés par la municipalité
 - Dans la cour, les jeux pour enfants ont été 
entièrement rénovés, d’autres créés jeux au sol 
(marelle, serpent des chiffres…)  et des espaces 
peintures avec panneaux effaçables sur un mur.

A l’Ecole Michel Barrouquère-Theil
Me Farges est la nouvelle directrice de l’école 
élémentaire depuis cette rentrée de septembre. 
Les effectifs  : 163 élèves répartis de la façon 
suivante dans 7 classes :
CP : 23 élèves CE2 26 élèves CM2 :  25

CE1 : 24 élèves CM1 24 élèves

CP/CE1 : 20 CM1/CM2 :  24 élèves

Comme chaque année, la commune accorde des 
subventions pour l’achat de fournitures scolaires et 
sportives, les spectacles et les sorties de fin d’année 
et prend à sa charge tous les frais de transports.
Projets pour 2022 :

 - Initiation rugby réalisé avec la fédération de rugby 
pour 6 séances
 - Rallye lecture et mathématiques
 - Inscription de tous les enfants à l’USEP pour 
découvrir de nombreux sports (subvention mairie 
554 €)
 - Spectacles culturels 
 - Projet visite grottes de Gargas et château de 
Mauvezin 
 - Sortie nature environnement  avec le CPIE 

Le carnaval  sera une belle journée festive en 
février 2022  pour les enfants des 2 écoles. Les plus 
grands, déguisés, viendront chercher les petits à 
la maternelle et tous ensemble iront faire brûler 
Mr Carnaval sur le site du lac. Puis, tous ensemble 
goûteront joyeusement à l’école maternelle.

LES ECOLES

La rentrée des classes en CM2 

Mr le Maire, Me Coronado, élus et enseignants le jour de la rentrée
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Noël 2021  : Pour bien 
terminer cette année 
2021, la municipalité a eu 
le plaisir d’offrir, à tous 
les enfants des écoles 
de Soues, un spectacle 
proposé par le Cirque 
de Noël le vendredi 4 
décembre. 

Un goûter de Noël  est offert le dernier jour de l’école 
pour bien démarrer les vacances de fin d’année. 
D’ailleurs le Père Noël, en personne, devait venir à 
la rencontre des petits de la maternelle. Quelques 
friandises et chocolats seront remis à chaque élève 
pour une dégustation gourmande.

La rentrée scolaire 2021 : 
Bonne ambiance au restaurant scolaire

Depuis 1 an maintenant, la création du restaurant 
sur le site de la maternelle a permis aux enfants de 
déjeuner sur place dans les meilleures conditions 
possibles. 
Les 2 restaurants scolaires de Soues accueillent 174 
enfants en moyenne, 116 pour l’école Michel Barrou-
quère-Theil et 58 à la maternelle.
Les repas sont préparés à Tarbes par la société Elior 
et livrés directement dans nos restaurants en liaison 
chaude, ils sont concoctés par une diététicienne.   
Une attention toute particulière est portée pour 

valoriser les produits du terroir et des producteurs 
de notre région, ils respectent les circuits courts et 
les produits locaux.
Un repas végétarien est proposé tous les 15 jours.  
En remplaçant une partie de protéines animales par 
des protéines végétales, nous offrons  aux enfants 
l’opportunité  de découvrir de nouveaux aliments, de 
leur faire goûter des légumineuses et des céréales.
 Des animations spécifiques sont régulièrement 
proposées aux enfants comme «  la semaine du 
goût » qui a porté sur la découverte d’herbes fraîches 
et d’épices, puis ce fut en octobre le repas «  tout 
carotte », délicieux, les enfants ont adoré  ! puis les 
« saveurs d’outre mer » ont été au menu du mois de 
novembre. 
Un repas de Noël, plein de bonnes choses à déguster, 
a recueilli  les cris de joie des élèves enchantés.
Un coup de chapeau aux ATSEM et au  personnel 
municipal intervenant au  restaurant scolaire qui 
n’hésitent pas à décorer les salles et à se déguiser et 
apporter ainsi une touche joyeuse très appréciée des 
enfants durant le temps de repas.

Enquête auprès des enfants 
Une enquête a été réalisée auprès de tous les 
enfants fréquentant le restaurant scolaire de 
l’école élémentaire pour connaître leur avis et leurs 
propositions.

- 88 % des enfants déclarent être contents de 
déjeuner au restaurant scolaire et 98 % adorent 
les pique-niques organisés en juin dernier.

Les élus de la commission travaillent pour trouver 
des solutions permettant de diminuer le bruit 
pendant le temps de repas même si le «  temps de 
réverbération » est meilleur dans notre cantine que 
celui imposé par les textes. 

Site cantine en ligne
Une nouveauté depuis septembre 2021 :  les parents 
peuvent désormais régler les repas du restaurant 
scolaire en ligne, par prélèvement ou carte bleue. 
Ils peuvent inscrire directement les enfants pour les 
jours de cantine.
App’Table  « la nouvelle appli qui vous dit tout sur 
la cantine  »  vous permet de consulter les menus, 
la qualité des produits, l’équilibre nutritionnel ainsi 
que les animations proposées. N’hésitez pas à la 
télécharger sur app store ou google play.

Voici deux acteurs importants de la vie souessoise 
qui apportent des réponses aux familles pour 

la garde de leurs enfants dès 3 ans et jusqu’à 17 ans 
durant les vacances scolaires et les mercredis.
L’accueil de loisirs « les aventuriers » accueille les 
enfants dès 3 ans jusqu’à 11 ans pour leur proposer 

de nombreuses activités les mercredis et vacances 
scolaires.
La municipalité de Soues participe financièrement 
au fonctionnement  de l’accueil de loisirs et de 
l’espace jeune afin que les parents de Soues 
puissent bénéficier d’un tarif préférentiel.

L’accueil de loisirs :
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La commune adhère au RAM  pour permettre 
aux assistantes maternelles de Soues qui le 

souhaitent de profiter de cette structure.
Le Réseau Assistante Maternelle est un service pour :

• les assistantes maternelles de la commune 
afin de leur proposer des actions de formation, 
professionnalisation, échange d’expériences, 
rencontres.

• les parents : informations et échanges sur la 
parentalité. Conférence à thème. Soutien aux 
démarches administratives.

• les enfants : jeux, rencontres, socialisation.
Parent ou assistante maternelle vous pouvez 
contacter le RAM  auquel Soues est rattaché :

RAM “Maison de la petite enfance” 
05.62.45.16.70

Chaque année, environ 25 bébés apportent 
bonheur et joie aux jeunes familles du village.

Nous avons le plaisir de voir le taux de natalité en 
hausse permanente, c’est certainement la douceur 
de vivre à Soues qui attire ces nombreuses jeunes 
familles. 
En 2021, Mr le Maire, Mme Coronado, adjointe en 
charge de la jeunesse et les élus ont tenu à réserver 
le meilleur accueil à ces nouveaux jeunes citoyens. 
Un petit cadeau de bienvenue très apprécié a été 
remis à chacun.
Les familles ont eu beaucoup de plaisir à se 
rencontrer à l’occasion de ces moments agréables 
et se retrouveront sans nul doute autour du lac 
pour de bonnes promenades. 

Bienvenue à  : Télyo PIERRE-GEORGES le 4 février, 
Augustin LOUIS le 18 février, Abi NOGA le 28 
février, Gabriel IBOS BREMONT le 1er Mai, Rachel 
CAZAUX le 15 mai, Félix SANTOLARIA le 17 mai, 
Baptiste WAILLY le 25 mai, Iséia ALONSO ILMAZ, 
Eli GIMENEZ DUSSERT le 27 juillet, Joy BALDES 
ALVES le 30 juillet, Lisa MOULIS le 4 août, Gianni 
PROMETTI le 6 août, Guilian RICHARD le 13 août, 
Sandro MOTOS le 14 août, Cléo BATTIN le 18 août, 
Jules ROUSSIN le 24 octobre, Iancu DAN le 14 
novembre, Rosie Tichane  le 15 novembre, Eline 
Rabiller Cauvel  le 17 novembre, Léyhan JOLY le 25 
novembre et Romy LE CAR le 28 novembre.
(Liste arrêtée au 03 décembre 2021 pour impression 
du bulletin)

L’espace jeunes est un lieu incontournable pour 
les jeunes dès 11 ans et jusqu’à 17 ans. Patric 
l’animateur propose de nombreuses animations 
et développe l’esprit d’initiative et le bien vivre 
ensemble. Au menu des vacances d’automne, 
les jeunes ont découvert l’univers du graff avec 
Enzo mais également la création de mangas et 

la technique particulière de dessiner de Mickael 
Almodovar, auteur de mangas. Plusieurs activités 
sportives et une sortie rando a permis de travailler 
sur le thème du recyclage avant de terminer par un 
repas sur le thème du « rose », octobre rose oblige 
puis la deuxième semaine, un repas « moustache » 
bien sympathique.

Le RAM  (Réseau Assistante Maternelle)

Les bébés de 2021

Ballade au château de Mauvezin Fabrication de pizzas Atelier graff
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L’association Femmes Loisirs de SOUES a enfin 
pu reprendre ses activités.
Elles se réunissent tous les mardis et jeudis de 

14h00 à 17h00 à la maison témoin près du lac 
de SOUES.
Toute personne intéressée peut rejoindre le club 
en fonction de sa disponibilité pour partager 
son savoir faire et participer aux divers ateliers  : 
décoration, cartes postales en 3D, tricot, couture, 
crochet etc…
Vous pouvez également venir autour d’un gouter 
convivial nous faire part de vos idées créatives.

C'est avec un grand plaisir que les chanteurs de 
Soues ont retrouvé le chemin des répétitions 

après une année difficile en raison de la crise 
sanitaire. Ils se retrouvent tous les mardis à partir 

de 20 heures, salle 4 de la Mairie pour répéter 
dans la bonne humeur les plus belles chansons de 
leur répertoire. Des chants du Pays de Bigorre au 
répertoire de la variété française, des morceaux 
traditionnels basques, bretons ou espagnols, 
des refrains de fêtes ou de soirées, ce qui unit le 
groupe, c'est tout simplement la passion du chant 
et ces moments de convivialité partagés. C'est 
autour de Jeannette Lince, la chef de choeur, que 
les répétitions vont s'enchaîner pour peaufiner en 
permanence le répertoire. Et ils ont déjà présenté 
leur premier concert à Astugue pour le plus grand 
plaisir des participants venus les écouter. Pour 
tout renseignement, vous pouvez contacter le 
06.20.45.25.96.

La Gym'volontaire de Soues

La présidente et les animatrices de la section Gym' 
Volontaire ont le plaisir de vous informer de la 

reprise des cours de Gym sur Soues depuis le mois 
de septembre.
Ils se déroulent dans la salle polyvalente :

 - pour les séniors : le lundi de 9h30 à 10h30 et le 
vendredi de 9h à 10h

 - pour les adultes les lundis et jeudis de 20h à 21 h .
Dans une ambiance chaleureuse et conviviale , et 
pour votre mieux être , vous  profiterez de séances 
d'entretien et de remise en forme  .
Alors , n'hésitez pas , venez essayer et rejoignez 

notre sympathique équipe."
Contact : Jeanine au 06 84 97 19 59

Scrabble club de Bigorre
Notre association, le Scrabble 
Club de Bigorre serait heureuse 
de vous accueillir.
Nous nous réunissons  à la maison 
témoin les mardis et vendredis 
à 14h impasse Louis Pasteur à 

Soues en toute convivialité.
Vous qui aimez jouer, venez 
découvrir le Scrabble en duplicate, 
autre formule du Scrabble.
Amenez votre jeu et à bientôt ! 
Renseignements :
Michèle Sementery 06 15 50 59 59 

Les chanteurs de soues

La gym 

Le scrabble 
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Le 3è âge  
Le  club du troisième âge souessois propose 

à toutes les personnes intéressées de se 
retrouver les jeudis après-midi pour partager de 
bons moments tous ensemble. Belote, loto et repas 
rythment ces temps sympathiques. C'est dans les 
salles de l'espace Jean-Jaurès (centre de loisirs) 
que les animations sont organisées par Josiane 
Vicente, la Présidente et son équipe. Espérons 
que cette nouvelle saison permette à nouveau 
de proposer le traditionnel voyage annuel. En 
attendant, nous souhaitons de bonnes parties de 

jeux de cartes et loto à tous les membres de cette 
association souessoise. 

« Dessine moi un mouton » a repris son rythme ! Après 
une période longue et bien (trop) calme en raison 
de la crise sanitaire, qui a stoppé toute possibilité de 
fonctionner, l’Association de dessin a enfin pu rouvrir 
ses portes en octobre dernier. Et ni la jauge réduite 
ni les gestes à respecter n’ont entamé la motivation 

des adhérents à reprendre crayons et pinceaux 
pour enfin laisser exprimer toute la créativité qui 
les anime. Les trois intervenants de Dessine moi 
un mouton, fidèles depuis le début de l’aventure 
(MMmes BRUNE et CERVANTES et M. BEGUE) 
encadrent donc de nouveau les artistes amateurs 
sur trois ateliers hebdomadaires, qui permettent de 
tester aquarelle, huile, acrylique ou techniques du 
dessin. A noter que les artistes ne montreront pas 
leurs « œuvres » cette année en exposition, comme 
ils ont coutume de le proposer tous les deux ans à la 
mairie de Soues, car les productions ne seraient pas 
suffisantes. Rendez-vous donc au printemps suivant 
pour un accrochage ouvert à tous. A retenir enfin : 
Une fois par mois, l’Association organise également 
ses conférences d’Histoire de l’art ouvertes à tous 
(dernier mercredi de chaque mois, de 18 à 20h), 
moyennant adhésion annuelle à l’association pour 
25€. Une soirée mensuelle pour découvrir en toute 
simplicité toute la richesse du patrimoine culturel.

Tout d’abord nous aurons une 
pensée pour Dany qui nous a 
quittés le 29 janvier 2020 et qui 
s’est toujours très investie dans 
toutes les manifestations du 
Comité des Fêtes.
La situation sanitaire a empêché 
toute manifestation en 2020 et 
2021. Les fêtes de Soues n’ont pu 
avoir lieu pour la deuxième année 
consécutive.
Après cette longue période 
d’incertitudes et dans le respect 
des règles sanitaires en vigueur, 
il a été possible d’organiser «  La 
Souessoise  » qui a regroupé plus 
de 300 participants :
Samedi 26 juin, 130 enfants ont 
participé à la « mini  Souessoise » 
et se sont élancés autour du lac 

sous un beau soleil.
Dimanche 27 juin, la course et la 
marche chronométrée de 10 km 
ainsi que la randonnée de 6 km se 
sont déroulées dans une ambiance 
de retrouvailles, offrant beaucoup 
de bonheur à tous ces coureurs en 
manque de compétitions.
Un grand merci à tous les 
bénévoles qui ont assuré une 
parfaite sécurité tout au long du 
parcours.
Espérons que 2022 nous permette 
d’organiser les manifestations 
prévues :

 - Samedi 12 mars – loto
 - Dimanche 15 mai – vide greniers
 - 24, 25 et 26 juin – Fêtes de Soues
 - Dimanche 26 juin – Course « La 
Souessoise »

Le Comité des Fêtes recherche 
des bénévoles. Souessoises et 
Souessois, si vous avez un peu de 
temps à consacrer à l’associatif 
dans un esprit de convivialité, 
vous pouvez nous rejoindre et 
c’est avec plaisir que nous vous 
convoquerons à la prochaine 
Assemblée Générale.
Les personnes intéressées peuvent 
nous contacter au : 06.12.33.09.97

DESSIN-PEINTURE

COMITE DES FÊTES 
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Périgrinactions

Amicale Auto Rétro

La Florida et  Pérégrinactions 

Si chacune, chacun, arrive à survivre tant bien 
que mal en cette période compliquée, il en est de 
même pour nos lointains amis du Guatemala. Sauf 
qu’ils ne peuvent compter que sur eux-mêmes et 
leurs faibles revenus. Pas d’aide officielle comme 
on peut en avoir ici, seulement de l’entraide locale.
Grâce à leur travail et aux fonds que nous avions 
pu économiser avant 2020, des actions ont été 
réalisées à la plantation. Le camion, élément 

indispensable de leur production de café, a 
été considérablement remis à neuf, avec une 
carrosserie réhabilitée et 4 pneus neufs montés. 
14 élèves ont pu suivre les cours du collège, en 
présentiel ou à domicile (inscription, matériel et 
transport pris en charge). Les locaux scolaires 
ont été repeints, enfin 2 personnes ont reçu un 
soutien aux problèmes médicaux.

Des projets : poursuite de l’aide aux études des 
collégiens, continuité d’un fonds de solidarité pour 
subvenir aux soins urgents nécessitant une hos-
pitalisation et poursuite de l’achat du traitement 
pour Francky.

Perturbée par la pandémie, notre Amicale reprend 
ses activités dès l’été avec la visite des grottes de 
Gargas en juillet et l’Isle de Noé en août. Privée 
depuis plus d’un an d’escapades diverses et 
variées, toute manifestation sur le thème rétro est 
bienvenue pour justifier la mise en route de nos 
anciennes. Ainsi, nous rattrapons un peu le retard, 
en participant aux rencontres des  Haras à Tarbes, 
la foire aux traditions à Loudenvielle, la foire de St 
Michel à Maubourguet et le salon des collection-
neurs à Soumoulou.
Malgré les incertitudes climatiques et le nombre 
de manifestations de ce type programmées en 
raison de l’accalmie sanitaire, notre rassemblement 
annuel de septembre suscite toujours un vif intérêt 
auprès des amateurs d’anciennes. Pas moins 
de 150 véhicules tous chromes étincelants sont 
comptabilisés à l’accueil, tous rivalisent  de leurs 
meilleurs atouts pour séduire un public déjà acquis à 
leur cause. Après un pique nique par petits groupes 
autour de son auto comme jadis et bercé par la 
musique savamment  diffusée bien en harmonie 
avec l’époque, il est temps de se retrouver pour le 
clou de la journée.
En effet, John Mak hypnotiseur et maître en la 
discipline assure un spectacle éblouissant et  
bluffant. Le public savoure ses prouesses et sa 
maîtrise ; un vrai moment de plaisir ! 
Nous remercions également Calista et Marion de 
l’association ‘’les drôles de dames’’ de nous apporter 
dynamisme jeunesse et bonne humeur. Venues 

présenter leur projet un peu fou de participer au 
prochain 4L Trophy afin de financer leur aventure 
à fois sportive et humanitaire. Elles porteront haut 
les couleurs de la Bigorre du 17 au 27 février 2022.
Nous remercions vivement tous ceux qui ont permis 
le bon déroulement de cette journée détente : les 
bénévoles, le département et la mairie. 
L’esprit de notre amicale est ainsi, associer en toute 
convivialité notre passion à la culture et la détente 
pour le bonheur de tous.
Pour plus de renseignements notre Blog  : http://
atar65.canalblog.com/    
Contact  : mail  : atar65@orange.fr ou tél.  : 
0670261662

2022 pointe son nez. Reprenons notre soutien, 
un temps « oublié » en participant comme 

avant, par une cotisation annuelle, que l’on peut 
adresser à 

Marie Moulié, 21 rue Emile Deverchy 65430 
SOUES.
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L’association récré-activités offre une activité 
théâtrale en direction du jeune public, de 6 ans 
à 18 ans. Les cours sont assurés à l’espace Jean 
Jaurès par Consuelo Dubois. Le théâtre, un remède 
contre la timidité  ? pas seulement, à tout âge, il 
offre l’opportunité de se sentir mieux dans son 
corps, d’exprimer ses émotions et de s’adapter aux 
autres. Pas d’adversaire, pas de compétition, pas 
de classement ni de notes. Parfois une seule idée 
fixe : préparer une grande fête pour réjouir ceux qui 
viennent applaudir. L’activité théâtrale de ces ateliers 
touche au corps, au langage et à la communication 
permettant  : l’expression corporelle (le geste se 
substitue à la parole, la répète ou la conforte), 
l’expression orale (diction, intonation), l’espace 
(la scène est un espace à apprivoiser, à maîtriser) 
l’expression artistique (fabrication de costumes et 
de décors), la sociabilité (intégration dans un groupe, 
timidité vaincue)
A l’heure où l’on parle beaucoup de violence chez 
les jeunes, il n’est pas inutile de rappeler combien 
la pratique théâtrale est une discipline de l’écoute 
de l’autre et de la maîtrise du silence. Donner les 

moyens à des jeunes de s’exprimer, de vivre des 
temps d’échanges et impliquer le familles dans les 
activités de leurs enfants, telles sont les priorités de 
récré-activités
Vous pouvez contacter Consuelo Dubois au 
06.43.42.06.44

Théâtre 

Le Soues Omnisports BMX 
Champion de France des Clubs 
formateurs
C’est une année 2021 
exceptionnelle que vient 
de vivre la section BMX du 
Soues Omni Sports et Loisirs. 
Malmenée comme bon nombre 
d’associations sportives par le 
Covid, il aura été nécessaire 
de s’adapter en permanence.  
Les entraîneurs et Pilotes, 
Champions ou non, seront mis à 
rude épreuves.
La  saison démarrera à l'entrée 
de l'éte, avec le Championnat 
de France des Minimes et moins 
(Trophée de France de BMX), tout 
juste après une seule épreuve 
organisée de main de maître 
par l’équipe dirigeante du Club 
de Soues.  Une participation 
massive tant le besoin de 
compétitions se faisait sentir, et 
la piste du Club aura des allures 
de grosse manifestation à l’instar 
de la fête du sport.
Lors du TFBMX la participation 
du Club sera massive et de 

qualité. Les points engrangés 
par les Pilotes donnera au final 
une énorme surprise, puisque 
le Club se verra qualifié meilleur 
Club Formateur de France.   
Cette performance est loin 
d'être  banale. SOUES devant 
des villes comme Paris, Nantes, 
Bordeaux, Marseille, et un total 
de plus de 200 Clubs ainsi que 
le 1er Club du Sud-ouest à l’issue 
des 3 Challenges France , lui 
donne une allure  d’exception
 Titre de Champion de France 
: Tom CARBO en 8 ans et moins 
-  Angel MORALES, 5ème dans 
la même catégorie -  Matéo 
JACQMIN  5ème en Finale Cruiser 
–  en octobre  3ème place de 
Catherine SOUCAZE.
Ne pas oublier en 2022 l’entrée 
de trois Pilotes dans la catégorie 
Nationale venant rejoindre 
Catherine SOUCAZE, en la 
personne de Cécilia MACHADO 
en Cadette, de Mathias RAUJOL 
et Alexandre BESSON chez les 
Minimes.
Il sera certes difficile de faire 

mieux l’an prochain, mais 
rester dans les hautes sphères 
Nationales en 2022, restera une 
grosse performance. Merci à 
tous ceux qui ont contribué à ce 
succès pour leur soutien.

BMX
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Une moisson de médailles  
aux Championnats régionaux 
d’Occitanie,  deux participations 
aux Championnats de France et un 
regard de Bigorre
Malgré la pandémie, notre effectif 
est resté stable cette saison. Le 
retour à la compétition au mois de 
mai après plus de 14 mois d’arrêt 
a été un soulagement pour nos 
athlètes. En effet, ils avaient des 
fourmis dans les jambes et les 
résultats ont été au rendez-vous.
La saison commence en fanfare 
pour Paul CENAC-MORTHE qui 
efface des tablettes un ancien 
athlète Souessois, Frédéric Trapp, 
en battant le record de Bigorre du 
400m des catégories junior, espoir 
et sénior à Dax.
Championnats régionaux 
d’Occitanie :
Espoirs/Elite, à Carcassonne : 
P.CENAC-MORTHE remporte le 
400m Elite, C.LACAZE le 400m Haies 
Espoirs et E.PUYDARRIEUX finit 3ème 
sur 400m Haies Elite.
En cadettes, à Nîmes : 
E.PUYDARRIEUX  remporte le titre 
sur 400 m Haies, S.JEANNOT la 
médaille de bronze au marteau 
et L.LACAZE termine au pied du 
podium.
En benjamines, à Vergèze :
C.PUYDARRIEUX remporte le disque 
et elle finit 5ème de la finale du 50m 

haies et E.NOËL rejoint Chloé sur le 
podium du disque à la 2ème place  et 
obtient la 5ème place de la finale du 
poids.
Combinées, à Tournefeuille 
:E.PUYDARRIEUX participe à 
l’heptathlon cadette où elle bat 
plusieurs de ses records personnels 
et se classe 5ème et P.CENAC-MORTHE 
clôture sa saison  en participant 
à la finale du 400m Junior aux 
championnats de France. Sa 2ème 
place en série  lui permet d’accéder 
à la finale où il se classe 7ème .  
La saison automnale a été marquée 
par les compétitions par équipe. 
Nos athlètes s’associent à ceux de 
l’APA65 (Adour Pyrénées Athlétisme) 
pour participer à ces compétitions.
Les équipes jeunes féminines et 
masculines terminent toutes les 
deux 2èmes du tour de qualificatif à 
Blagnac. Les filles se sont qualifiées 
pour les Championnats de France 
Interclubs Jeunes N2 qui se sont 

déroulés à Saint-Renan en Bretagne 
où elles ont terminé 15ème.
Les plus jeunes se sont qualifiés pour 
la Finale Régionale N2 Equip’Athlé à 
Rodez; les benjamins finissent à la 
7ème place, et les minimes à la 4ème 
place.
Espérons que la saison 2021/2022 
sera aussi fructueuse. Cet hiver, 
nous pourrons profiter de la 
nouvelle piste d’athlétisme de 
l’Usine construite sur le site de 
l’Arsenal. La salle devrait accueillir 
de nombreuses finales. Nous nous 
en réjouissons car nous avons 
parcouru plus de 10 000 kms cette 
année, pour 15 compétitions en 
dehors du département. J’en profite 
pour remercier nos bénévoles 
et les parents accompagnateurs 
qui permettent à nos athlètes 
de participer aux compétitions 
régionales et nationales dans les 
meilleures conditions.

SOUES Athlétisme 

Roller artistique
Apres une saison sportive morose pour cause de 
pandémie
, le Roller Artistique des Hautes-Pyrénées a repris 
depuis septembre son activité avec un effectif d’une 
soixantaine de licenciés. Comme pour l’ensemble des 
clubs sportifs, il a subi après deux années chaotiques 
une baisse sensible de son effectif. 
Les entrainements se succèdent donc pour les 
patineurs, garçons et filles,  dont l’âge varie de 4 ans à 
plus de vingt, pour des niveaux qui vont de débutants 
à nationaux et qui couvrent ainsi toute la gamme 
des paliers techniques proposée par la Fédération 
Française de Roller Sports et Skateboard. L’objectif 
principal du club reste de préparer au mieux les 
compétiteurs pour le niveau régional comme national.
Les inscriptions pour les débutants sont maintenant 

terminés si nous voulons respecter les contraintes 
liées à l’évolution de l’apprentissage du patinage 
des nouveaux débutants et à la disponibilité des 
installations sportives. 
Mais, dans l’immédiat,  place à notre désormais 
traditionnel arbre de Noel à la salle polyvalente de 
Soues le dimanche 12 décembre avec dans l’après 
midi de 14h00 à 16h00 un petit spectacle destiné aux 
familles et pourquoi pas au public dans le respect des 
règles sanitaires en vigueur.
Si le patinage artistique a roulettes vous intéresse, un 
numéro de téléphone 06.74.85.29.90 et une adresse 
mail rahp065@gmail.com.
Tous les résultats sportifs des sections sont sur le site 
soues.com
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Le volley
La section volley de Soues reprend cette année 
après 2 ans d’arrêt cause Covid,
Toujours engagée dans le championnat 
départemental elle défendra encore cette année 
les titres de championne départementale et de 
la coupe départementale,
Elle se compose de deux équipes de huit filles 
seniors entraînées par Jean Noël et Pierre.
Les entraînements se déroulent les lundis et jeudis soir a partir de 21 h à la salle polyvalente et les matchs 
toujours en semaine. Avec une collaboration du volley de Montgaillard nous avons aussi une équipe 
mixte qui est engagée également en championnat départemental.

Depuis 2 mois une section volley s’est ouverte pour les jeunes de 15 à 17 ans. C’est difficile en ce moment 
car nous manquons de joueuses et nous sommes que 5 pour l’instant. Les entraînements se font les 
mercredis de 19 h à 20 h 30.

Si vous avez envie de faire du sport dans une bonne ambiance venez nous rejoindre on vous attend avec 
plaisir. Vous pouvez contacter Pierre Eizaguirre au 06.62.95.45.50

Association Républicaine des anciens 
Combattants et Victimes de Guerre.

Après 2 ans de cérémonies à huis clos, 
nous avons enfin  pu nous réunir nombreux 
pour célébrer le 103EME anniversaire de la 
commémoration de l’armistice du 11 novembre 
1918.

Je tiens à mettre à l’honneur les jeunes sapeurs 
pompiers volontaires  des Rives de l’Adour  , 
qui ont fleuri les sépultures de nos anciens 
combattants « Morts pour la France », les portes 
-drapeaux qui honorent de leurs présences tout 
au long de l’année les événements mémoriels.

En 2022, j’en suis certain, notre pays  relèvera 
la tête. Sachons tirer les enseignements d’hier 
pour construire l’avenir. Le travail de mémoire 
que nous réalisons avec la municipalité de Soues, 
les initiatives que nous prenons n’ont de sens  
que si notre jeunesse adhère, en s’appuyant 
sur l’histoire, l’engagement républicain et 

démocratique qui est le nôtre aujourd’hui.
Les Anciens Combattants et Victimes de 

Guerre vous souhaitent à toutes et à tous, à vos 
familles une bonne et heureuse année 2022.

Le Président des Anciens Combattants,  
M. SOUYEUX Patrick 

Anciens combattants 

14 juillet 2021

11 novembre, avec les jeunes sapeurs pompiers volontaires
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Le restaurant du lac va rouvrir courant janvier après 
quelques travaux d’embellissement.
Jean-François, Vincent et Pauline, trois professionnels 
expérimentés des métiers de la restauration vont vous 
accueillir pour vous faire déguster de bons petits plats. 
Le bâtiment appartient à la commune et il est loué sous 
forme de bail pour une activité de restauration. C’est 
pourquoi, Mr le Maire et Jean-Paul Sempastous, adjoint, 
ont remis les clés à cette sympathique famille qui saura 
vous régaler prochainement et vous faire passer un bon 
moment convivial et gourmand.

Voici maintenant 1 an que  Sonia a créé son activité de secrétariat 
indépendant au service des professionnels et des particuliers 
selon leurs besoins.
 Forte de 14 ans d’expériences professionnelles, elle met ses 
connaissances à votre service pour vous soulager dans les tâches 
administratives. 
Courrier, saisie factures, devis, télétransmissions, tri, classement, 
relances, préparation comptable ou déclarations Urssaf…elle 
saura vous rendre de grands services.
N’hésitez pas à la contacter au 06.72.73.02.97

Elodie Sanz, diététicienne nutritionniste anime également ateliers et 
conférences pour tout public. Spécialisée dans l'alimentation du jeune 
enfant de 0 à 3 ans, elle reçoit parents, enfants, femmes enceintes et 
allaitantent. Elle a créé un guide sur la diversification alimentaire pour 
vous aider dans cette étape importante de la vie de l'enfant.
Vous pouvez commander le guide sur le site internet elodie-sanz.fr. Si vous 
souhaitez de plus amples informations, un rendez-vous personnel ou une 
demande d’ateliers, n’hésitez pas à la joindre au 06.79.62.46.04

Restaurant du lac

 So’secrétariat

Diététicienne – Nutritionniste 

Marché alimentaire, le mercredi matin, place 
L'Artigue.
Le marché alimentaire de Soues est devenu 
essentiel aux yeux de notre fidèle clientèle. Depuis 
cet été, nous avons le plaisir de compter parmi 
nos commerçants actuels, le rôtisseur/traiteur 
«L'Audacieux» Le sommelier «Le coq du Village»  
Pâtisserie sèche «Les Tourtines»
Une gamme de produits et de mets délicieux  
qui complètent la palette proposée telle que : 
fruits et légumes, volailles et œufs, charcuterie et 
fromages, poissonnerie, couscousserie.
Sur place ou sur commande, n'hésitez pas à venir 
les aborder. 
Leurs conseils toujours chaleureux vous 
satisferont.

Paule Huillet
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Katia a créé à Soues, à son domicile, son entreprise dédiée à 
la création d'articles éco responsables en tissu. De la lingette 
démaquillante pour adulte ou pour le soin des bébés, des 
essuie-tout lavables, des petites panières, des tote bags et bien 
autres objets pour la maison, tout est « fait main », dans de 
jolis tissus adaptés à la personne à laquelle vous allez offrir 
ces présents. D'efficaces bouillottes en noyaux pour grands et 
petits feront d'orignaux cadeaux pour les fêtes de fin d'année. 
Différentes formes de cabas, des packs femme ou des kits 
bébé, l'objectif visé est le zéro déchet, ainsi tout se nettoie et 
se réutilise sans problème. Plus de coton ni d'éponge ni de 

plastique bien sûr, uniquement des tissus tout doux pour les bébés ou plus rugueux pour la cuisine. 
Vous trouverez tous ces objets originaux pour vos achats de Noël sur son site facebook KaPri. Vous 
pouvez aussi la joindre au 06.63.59.34.21. ou par mail hellokapri@gmail.com. 

Bébé bulle a ouvert ses portes en septembre 
2021 pour accueillir une dizaine de bambins 
dans un cadre chaleureux, coloré et totalement 
sécurisé.
Cinq professionnelles de la petite enfance se 
sont engagées dans cette belle aventure.
La mini crèche permet de compléter l’offre 
de garde d’enfants et les parents peuvent 
désormais choisir de confier leurs enfants aux 
assistantes maternelles ou à la mini crèche 
selon leurs souhaits.
Elodie et Nathalie, créatrices de la structure, 
ont tenu à remercier chaleureusement Mr le 
Maire et Mme Coronado, adjointe en charge 

de la jeunesse, pour leur soutien dans la 
concrétisation de cette mini- crèche.

C'est un chantier très impressionnant qui  
été  mené sur les berges du canal dit de la 
papeterie, en dérivation de l'Adour jusqu'à la 
centrale hydroélectrique gérée par M. Cayrey. 
Il s'agit de renforcer les berges sur la rive droite 
en construisant un mur bloc à bancher sur 85 
mètres de long puis 204 mètres d'enrochement 
libre et pour terminer 40 mètres d'enrochement 
bétonné. L'eau ravine naturellement les berges et 
il est essentiel de maintenir ce canal en très bon 
état pour protéger les riverains et le village. Avant 
de démarrer ces travaux spectaculaires, une 
pêche électrique a été réalisée par la fédération 
de la pêche qui a récupéré environ 1 000 truites 
avant de les relâcher dans un lieu adapté pour 
les mettre en sécurité. L'amélioration du canal 
est assurée par l'installation d'un socle bétonné 
sur 10 cm en bordure de la rive droite, ceci 
permettra un renforcement important des berges 
en garantissant la bonne circulation de l'eau et ce 

sur les quelques 258 mètres entre le pont et le 
tournant du canal . A noter que les piles du pont ont 
été également consolidées à cette occasion. Tout 
est rentré dans l’ordre le 8 novembre, l’eau et les 
poissons ont repris possession de leur territoire. 
C'est grâce à la très bonne collaboration entre 
le propriétaire de la centrale et la municipalité 
souessoise que ce chantier a pu voir le jour et être 
réalisé dans le respect de la réglementation en 
vigueur tient à souligner M. Cayrey. 

KAPRI, des objets zéro déchet .

Bébé Bulle, une mini-crèche pour les tout-petits

Le canal de la papèterie en travaux

Mr Cayrey surveille le chantier.
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L’édition du Téléthon 2021 a été fortement 
marquée par la crise sanitaire mais la générosité 

des souessois a été comme chaque année, au 
rendez-vous. Après une marche familiale dans le 
village, les participants se sont retrouvés autour 
d’un repas par petites tablées de 6 personnes afin de 
respecter la distanciation nécessaire. L’organisation 
de la soirée a été assurée par les membres du 
plusieurs associations dont le comité des fêtes, toujours présent, et les élus souessois.

Téléthon

Deux statues, un calvaire tout 
au fond du cimetière et la 

Piéta à l’entrée de l’église ont été 
restaurées bénévolement par 
Robert Houcke, passionné du 

patrimoine local. 
Le calvaire, une croix avec une 
statue de Jésus cloué, symbolisait 
certainement un évènement 
particulier, une fête de la paroisse, 
un temps de prière spécifique, 
un lieu de rassemblement pour 
fêter les vendanges, la récolte du 
blé ou un lieu de recueillement 
lorsque, pendant les guerres, 
les familles ne pouvaient avoir 
de sépultures pour leurs soldats 
disparus. 
La Piéta, posée sur un socle 
dentelé,  est sous le porche 

d’entrée de l’église de mémoire 
de souessois. Elle est la réplique 
de l’œuvre de Michel Ange qui se 
trouve à la basilique Saint-Pierre 
du Vatican à Rome.
Deux tombes de prêtres sont 
visibles au pied de la Piéta et un 
chrisme roman , probablement 
du XIIè siècle, est incrusté dans le 
mur à droite du porche, on peut 
y remarquer les symboles de 
l’alpha et de l’oméga.
Mr le Maire a remercié chaleu-
reusement Robert Houcke  pour  
son travail remarquable. 

Mise à jour du plan cadastral
Communication de la direction générale des 
finances publiques : 
La mise à jour du plan cadastral de Soues réalisé par 
le Service Départemental des Impôts Fonciers des 
Hautes-Pyrénées  a été  entreprise le 15 novembre 
2021 et se poursuivra jusqu’au  25 février 2022. 
Dans ce cadre, le géomètre chargé des travaux , 

Mr Jonathan Merle, sera amené à se déplacer sur 
le territoire communal pour effectuer des mesures 
topographiques.
Nous vous invitons à communiquer au géomètre 
toutes indications propres à faciliter le recensement 
des changements intervenus depuis la dernière 
mise à jour du plan (construction nouvelle, addition 
de construction, démolition totale ou partielle, etc.)

Une belle restauration : Merci Mr Robert Houcke

Plan cadastral :

Pendant plusieurs jours, au 
mois de septembre, un très 

bel oiseau a attiré les regards de 
nombreux Souessois stupéfaits. 
Il s'était posé à proximité du 
cimetière et se promenait 
dans le ruisseau « les Arrivets 
» à la recherche de nourriture 
composée de petits poissons 
qui semblait tout à fait lui plaire. 
C'est en réalité très étonnant 
d'observer un tel oiseau rare et 
discret dans nos contrées. La 
cigogne noire est une espèce 
migratrice qui niche d'habitude 
dans le Nord et l'Est de la France, elle 

revient sur notre territoire après 
avoir passé l'hiver en Afrique 
à quelques 4 200 kms. Notre 
visiteuse souessoise ne semblait 
pas vraiment farouche, elle se 
laissa admirer tranquillement et 
ne s'échappa, en se perchant sur 
une cheminée, que si des chiens 
s’approchaient d'elle. 
Peut-on rêver un peu et imaginer 
que cette cigogne noire s'est 
arrêtée chez nous pour rendre 
une visite de courtoisie à la 
cigogne blanche, emblème de 
Soues, lors d'une petite escapade 
sur le chemin de la migration. 

Puis, par un beau matin frileux, 
la cigogne a rejoint un vol de 
ses congénères qui passait au- 
dessus de notre village…..

Une cigogne noire en visite à Soues 

Prêts pour la marche familiale nocturne



39BULLETIN MUNICIPAL SOUES N°73 • DÉCEMBRE 2021  

FLASH ET ACTUALITÉS

Le recensement de la population est une enquête 
d’utilité publique obligatoire qui permet de 

connaître le nombre de personnes qui vivent en 
France et de déterminer la population officielle de 
notre commune. Ses résultats sont utilisés pour 
calculer la participation de l’État au budget des 
communes.
Ces données servent également à comprendre 
l’évolution démographique de notre territoire et 
permettent d’ajuster l’action publique aux besoins 
de la population en matière d’équipements 

collectifs, de programmes de rénovation des 
quartiers, de moyens de transport à développer… 
Votre participation est essentielle. Elle est rendue 
obligatoire par la loi, mais c’est avant tout un devoir 
civique, simple et utile à tous. 

La municipalité a décidé de faire une belle place 
à ces deux femmes, aviatrices courageuses et 

engagées qui ont marqué leurs époques. 
Thérèse Peltier de Adrienne Bolland , voici les noms 
que portent les 2  nouvelles rues dans le lotissement 
Promologis dit « des aviateurs » mais connaissez-vous 
leur histoire ? 

Thérèse Peltier, une 
audacieuse et élégante 
pionnière (1873- 1926)

Voici une femme dont le destin 
est vraiment hors du commun.  
Née le 26 septembre 1873, 
elle deviendra aviatrice et 
sculptrice.
Cette audacieuse et séduisante 
femme est célébrée pour avoir 
été,  en juillet 1908, la première 
femme passagère d’un avion 

avant de devenir quelques semaines plus tard, la 
première femme à piloter un avion ( il n’existait pas 
de brevet de pilotage à l’époque)  .
Imaginez cette dame très élégante, chapeautée et en 
costume de ville avec escarpins à talons, qui n’a pas 
hésité à embarquer dans «  une machine volante » en 
ce début du 20è siècle, elle sera considérée comme  
une   audacieuse pionnière   et vola rapidement en 
solitaire.
L'accident mortel du pilote Léon Delagrange, son 

ami d’enfance, le 4 janvier 1910, la bouleverse et la 
détourne définitivement de l'aviation,
Devenue Sculptrice, elle expose dans 9 salons et 
reçoit en 1908 le prix de l’union des femmes peintres 
et sculpteurs.
Adrienne Bolland,   Aviatrice 
et résistante (1895 – 1975)    
Adrienne n’avait vraiment 
peur de rien ! 
Elle fut la première jeune 
femme française à obtenir un 
brevet de pilotage en janvier 
1920, puis à traverser la   
Manche  depuis la France en 
août de cette même année. 
Intrépide, elle  décida d’être 
la première à effectuer en 
avion la traversée  de la 
cordillère des Andes. Et pour compléter ce palmarès 
exceptionnel, elle sera aussi la première aviatrice à 
effectuer des looping.
Elle sera reconnue comme  la plus célèbre aviatrice 
acrobate de l’air du monde.
En 1921, elle part au Brésil et y crée une école de 
pilotage pour les femmes.
De retour en France, elle se battra pour promouvoir 
la cause du vote des femmes et deviendra « radio » 
pendant la guerre pour repérer des terrains d’atter-
rissages susceptibles d’aider les forces aériennes 
françaises libres.

Le recensement

Entre mémoire et histoire, ces femmes qui 
donnent leurs noms à nos rues.

Le recensement comment ça marche ?
Vous pouvez vous faire recenser par internet à partir du 20 janvier sur le site

 www.le-recensement-et-moi.fr
Vos codes confidentiels de connexion sont joints au courrier qui vous sera remis prochainement 

par votre agent recenseur.
Si vous ne pouvez pas répondre par internet, vous pourrez toutefois utiliser des questionnaires papier.

Vos réponses sont strictement confidentielles.
Elles seront remises à l’Insee pour établir des statistiques rigoureusement anonymes conformément 

aux lois qui protègent votre vie privée.
Votre agent recenseur est tenu au secret professionnel, il est muni d’une carte officielle.

Le recensement est gratuit : ne répondez pas aux sites qui vous réclameraient de l’argent.



QUELQUES 
PHOTOS SOUVENIRS

Ils auront 30 ans en 2022

Ils auront 40 ans en 2022

Année 1962

Le petit train de Soues
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BULLETIN D’INSCRIPTION  
AU GOÛTER DES SENIORS DU 19 JANVIER 2022*

(sous réserve de la situation sanitaire)
1 BULLETIN À COMPLETER PAR PERSONNE DE PLUS DE 60ANS ET RÉSIDANT À SOUES

À RETOURNER À LA MAIRIE AVANT LE 31 DÉCEMBRE

*Le passe sanitaire sera obligatoire 


